REFERENDUM PROVINCIAL 
SUR LA REFORME
DU SYSTEME ELECTORAL

Bureau du directeur général des élections de l’Ontario

Le 9 juin 2008 

L’honorable Steve Peters 

Président de l’Assemblée législative 

Queen’s Park 

Toronto (Ontario) 

M7A 1A2 

Monsieur le Président, 
J’ai l’immense plaisir de soumettre mon rapport sur la préparation et la conduite du projet d’éducation sur le référendum provincial dans le cadre du référendum provincial de 2007 relatif à la réforme du système électoral de l’Ontario qui s’est tenu le jour des élections et du référendum, soit le 10 octobre 2007. 

Le succès de l’administration du premier référendum tenu en Ontario en plus de 80 ans est attribuable au dévouement et à l’engagement du personnel d’Élections Ontario.  La tenue simultanée d’élections provinciales et d’un référendum a nécessité des efforts exceptionnels de la part du personnel et des fournisseurs.  Ce rapport  témoignera de leurs nombreux succès à cet égard. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma considération distinguée. 

Le directeur général des élections, 

John L. Hollins 
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A NOS LECTEURS : 


À la lecture du présent rapport, vous constaterez que de nombreux groupes et particuliers ont contribué à l’administration du référendum de 2007 sur la réforme du système électoral de l’Ontario. Je voudrais remercier individuellement tous ceux et celles qui nous ont aidés mais j’espère que, même si leur nom n’est pas mentionné, ils sauront à quel point j’apprécie leurs efforts. 
Dans l’organisation que je dirige, trois personnes méritent des remerciements particuliers : mon adjointe, Loren A. Wells, qui a consacré beaucoup d’énergie à la transmission du message par la voie des médias de la province tout en assurant la bonne marche des élections; Mike O’Dowd, le gestionnaire du projet référendaire, dont le leadership efficace et les longues heures de travail ont permis de mener le projet à terme dans des délais très serrés; et Lori Sutinen, qui s’est jointe à l’équipe pour diriger la diffusion de l’information sur le référendum dans les collectivités de toute la province et qui a fait du projet sa contribution personnelle à la santé des institutions démocratiques de l’Ontario. En collaboration avec son équipe enthousiaste d’agents de ressources pour le référendum, elle a traduit le référendum en termes concrets pour des centaines de milliers d’électeurs partout en Ontario. 
Je remercie tout particulièrement le personnel du Secrétariat du renouveau démocratique, qui nous a aidés à mettre au point nos produits et à respecter nos délais. 
Un autre collaborateur clé a été l’équipe de Grey Canada, notre agence de publicité contractuelle. Grey et sa société affiliée en relations publiques, le Groupe GCI Canada, ont contribué à la mise en œuvre du projet avec un degré toujours très élevé de professionnalisme et de souplesse. C’est grâce à leur enthousiasme et à leur réceptivité que nous avons pu relever le défi. 
Je tiens à mentionner particulièrement les membres de la presse écrite et électronique de l’Ontario. L’attention qu’ils ont prêtée au référendum et leur souci d’informer leurs publics ont joué un rôle clé dans la communication des renseignements sur le référendum à l’échelle de la province. Nous leur sommes reconnaissants de leur contribution essentielle à cet égard. 

Enfin, les membres du personnel électoral qui ont administré le scrutin référendaire dans les bureaux de vote de tout l’Ontario méritent eux aussi des remerciements spéciaux. Avec deux bulletins de vote à compter, des milliers de personnes à travers la province ont dû travailler de longues heures le jour des élections et du référendum de 2007. Je les remercie pour leur dévouement et leur engagement. 
Je tiens à remercier personnellement tous ceux et celles qui ont fait du processus référendaire un succès. 
Le directeur général des élections, 

John L. Hollins 

SOMMAIRE 
Le directeur général des élections (Élections Ontario) a reçu trois mandats liés au référendum de 2007 sur la réforme électorale. Ces mandats étaient les suivants : 
· tenir le référendum en même temps, et en accord général avec les mêmes règles et procédures, que la 39e élection générale provinciale du 10 octobre 2007; 

· prendre les dispositions nécessaires pour l’inscription des organisateurs de campagne référendaire et la présentation des rapports connexes; 

· mettre en œuvre un programme d’éducation populaire pour veiller à ce que les électeurs partout en Ontario reçoivent des renseignements clairs et impartiaux sur : 

- le processus référendaire, la date du référendum et la question référendaire; 

- la teneur des choix à faire dans le cadre du référendum. 

Le présent rapport s’inscrit dans le cadre du dernier de ces mandats. 

Lorsque le projet de loi 218, Loi de 2007 modifiant des lois en ce qui concerne les élections, a été déposé en première lecture le 25 avril 2007, le Bureau du directeur général des élections a entamé 168 jours de défis et d’opportunités. Le projet de loi exigeait d’Élections Ontario qu’il donne aux électeurs de l’Ontario des renseignements sur le processus référendaire, la date du référendum, la question référendaire et la teneur des choix à faire dans le cadre du premier référendum provincial en plus de 80 ans. L’Assemblée des citoyens était en train d’examiner la question de la réforme électorale et était censée présenter son rapport à la mi-mai. La Loi de 2007 sur le référendum relatif au système électoral (projet de loi 155), adoptée le 18 avril, prévoyait la tenue d’un référendum, mais ne disait rien au sujet du mandat d’éducation populaire. 

Le référendum est devenu une certitude lorsque l'Assemblée des citoyens a déposé son rapport du 15 mai recommandant l'adoption d'un nouveau système électoral pour l'élection des membres de l'Assemblée législative. Ce système s'appelait le système de représentation proportionnelle mixte. Le projet de loi 218 a été adopté le 4 juin et la question référendaire a été publiée le 20 juin. L’inclusion d’une référence à l’Assemblée des citoyens dans le texte de la question signifiait que le mandat d’Élections Ontario de mettre en œuvre un programme d’éducation impartial devait être surveillé de très près afin d’éviter toute apparence de parti pris en faveur de l’Assemblée et de ses recommandations. 

Lorsqu’Élections Ontario a demandé à la firme Ipsos Reid d’évaluer l’ampleur de son défi à la fin juin, celle-ci a signalé que 18 % des électeurs étaient au courant du référendum et que seulement 45 % d’entre eux, ou 8 % de l’électorat, s’estimaient bien renseignés à ce sujet. 

Le 30 juin, Élections Ontario a lancé un site Web consacré au référendum puis, en collaboration avec une grande agence de publicité, il a passé les mois de juillet et août à concevoir une vaste campagne publicitaire à diffuser à la télévision, dans les journaux et sur Internet. La campagne en question a été lancée aux alentours de la fête du Travail. Une brève campagne radiophonique a eu lieu au début d’août, et les annonces payées ont été complétées par trois messages publipostés à tous les ménages et électeurs inscrits, un site Web contenant des renseignements détaillés sur le référendum, ainsi que des sites Facebook et YouTube. 

Par ailleurs, les agents de ressources pour le référendum ont présenté quelque 3 000 séances d’information un peu partout dans la province, dans des lieux et à des auditoires variés. Elles ont notamment rencontré des membres du public à des foires d’automne, dont l’Exposition nationale canadienne, et présenté des exposés à de petits groupes. Le nombre de participants allait d’une électrice aveugle qui a accueilli un agent de ressources chez elle à plus de 550 personnes réunies dans un lieu à caractère religieux d’Ottawa. 

Lorsqu’Élections Ontario a élaboré ses plans initiaux en mai, il s’est fixé pour objectif de faire en sorte que 75 % des électeurs soient bien renseignés au sujet du référendum avant le 10 octobre. En réponse aux questions posées lors du sondage postélectoral, 83 % des électeurs ayant les qualités requises pour voter ont déclaré qu’ils étaient au courant du référendum avant le jour des élections et du référendum, et 85 % des 4 284 336 électeurs qui ont participé au référendum (96,9 % des votants) s’estimaient assez ou très bien renseignés. Dans les derniers jours de la campagne, les principales questions posées par les électeurs sur le site Web, aux agents du centre d’appels et aux agents de ressources présentant des exposés partout dans la province étaient les mêmes : « Combien cela coûtera​t-il ? », « Qui les députés de liste représenteront​ils ? » et « Quel est le meilleur système ?». 
INTRODUCTION 
Le directeur général des élections (Élections Ontario) a reçu trois mandats liés au référendum de 2007 sur la réforme du système électoral. Ces mandats étaient les suivants : 
· tenir le référendum en même temps, et en accord général avec les mêmes règles et procédures, que la 39e élection générale provinciale du 10 octobre 2007; 

· prendre les dispositions nécessaires pour l’inscription des organisateurs de campagne référendaire et la présentation des rapports connexes; 

· mettre en œuvre un programme d’éducation populaire pour veiller à ce que les électeurs partout en Ontario reçoivent des renseignements clairs et impartiaux sur : 
-le processus référendaire, la date du référendum et la question référendaire; 
-la teneur des choix à faire dans le cadre du référendum. 

Le présent rapport s’inscrit dans le cadre du dernier de ces mandats. Un rapport sur l’administration du processus référendaire est intégré au Rapport du directeur général des élections sur la 39e élection générale, tandis que les processus et activités des organisateurs de campagne référendaire sont consignés dans les rapports soumis en vertu de la Loi sur le financement des élections. Malgré ces préoccupations, les électeurs étaient d’avis qu’Élections Ontario avait rempli son mandat. Le programme d’éducation sur le référendum provincial a coûté 7 895 000 $. 
Dans les pages qui suivent, nous donnons un aperçu des dispositions prises par Élections Ontario pour comprendre, interpréter et remplir son mandat d’éducation des électeurs dans les 168 jours compris entre le 25 avril, date du dépôt de la loi habilitante, et le 10 octobre 2007, date des élections et du référendum. Nous décrivons également certaines des mesures prises pour évaluer le succès du projet. 
Contexte stratégique 

Au cours des dernières années, la réforme du système électoral a été examinée par les électeurs de deux autres provinces. Un référendum sur l’adoption du mode de scrutin à vote unique transférable (VUT) a eu lieu en même temps que les élections générales provinciales de 2005 en Colombie-Britannique. En novembre 2005, les électeurs de l’Île-du-Prince-Édouard se sont prononcés sur l’opportunité d’adopter un système électoral à représentation proportionnelle mixte. 

Cadre politique — Engagements du gouvernement 

Le 18 novembre 2004, le premier ministre de l’Ontario a annoncé qu’une assemblée de citoyens serait établie afin d’examiner les façons possibles d’élire les membres de l’Assemblée législative et qu’un référendum serait organisé si l’assemblée recommandait un autre système. Le projet de loi 213 (Loi de 2005 modifiant la Loi électorale, L.O. 2005, chap. 23), adopté le 13 juin 2005, prévoyait la formation d’un groupe représentatif d’électeurs, appelé Assemblée des citoyens sur la réforme électorale, dont les membres ont été sélectionnés à partir du Registre des électeurs de l’Ontario. 

Comité spécial de l’Assemblée législative 

Également le 13 juin 2005, un comité spécial de l’Assemblée législative a été établi afin d’étudier les possibilités de réforme électorale et d’en faire rapport. Le comité s’est aussi penché sur le mandat de l’assemblée de citoyens et sur la procédure à suivre pour organiser un référendum au cas où l’assemblée recommanderait un autre système. 

Secrétariat du renouveau démocratique (rôle et fonction) 

Le principal point de contact d’Élections Ontario à l’intérieur de l’administration provinciale pour les questions touchant l’Assemblée des citoyens et le référendum était le Secrétariat du renouveau démocratique. 

Assemblée des citoyens 
Responsabilités de l’Assemblée des citoyens 

Le mandat de l’Assemblée des citoyens était défini dans le Règlement de l’Ontario 82/06 pris en application de la Loi électorale, déposé le 24 mars 2006. En termes généraux, l’Assemblée avait pour mandat d’évaluer le système électoral actuel, d’envisager des options de rechange, de mener de vastes consultations et de présenter ses recommandations au plus tard le 15 mai 2007. 
Participation d’Élections Ontario à la création de l’Assemblée 

Le Bureau du directeur général des élections a été appelé à mener le processus de sélection des membres de l’Assemblée, composée de 103 électrices et électeurs choisis au hasard — à raison d’un membre par circonscription électorale, selon les limites des circonscriptions de l’époque. Un rapport séparé décrivant le processus a été préparé et déposé à l’Assemblée législative. 1 
Il s’agissait d’une nouvelle initiative, une première dans l’histoire de la province. Même si les réalisations et les leçons apprises par la Colombie-Britannique au moment de constituer une assemblée de citoyens similaire ont aidé au départ à orienter quelque peu le projet, Élections Ontario a en bout de ligne été appelée à mener un processus de sélection distinct pour la population et la province de l’Ontario. 
Le règlement régissant le processus de sélection a été déposé le 24 mars 2006. En vertu du Règlement, Élections Ontario était tenu de présenter la liste des membres et des membres suppléants à la ministre responsable du Renouveau démocratique au plus tard le 14 juin 2006. 
Élections Ontario a immédiatement entamé le processus de sélection au hasard des 103 membres de l’Assemblée parmi les électeurs ayant les qualités requises pour voter de la province, dont le nombre dépasse 8,4 millions, et présenté la liste à la ministre responsable le 13 juillet 2006. Les membres de l’Assemblée ont été annoncés par la ministre le 15 août 2006. 
Rapports 

Le rapport final de l’Assemblée des citoyens, publié le 15 mai 2007, recommandait l’adoption du mode de scrutin à représentation proportionnelle mixte pour l’élection des membres de l’Assemblée législative provinciale. 
L’Assemblée des citoyens a produit une série de rapports ainsi que d’autres documents et les a diffusés sur son site Web et par l’entremise de Publications Ontario. Cette information est accessible sur le site Web du Secrétariat du renouveau démocratique 2. 

En conséquence de la recommandation de l’Assemblée, Élections Ontario a dû administrer un référendum sur le système électoral en même temps que les élections générales provinciales d’octobre 2007. 
Cadre législatif et délais 
Comme aucune loi ontarienne ne régit les référendums provinciaux, exception faite de la Loi de 1999 sur la protection des contribuables qui concerne uniquement les questions fiscales, il a été nécessaire d’adopter une loi autorisant la tenue d’un référendum sur la réforme du système électoral. 

Le cadre législatif du référendum a été établi par une loi déposée environ six mois après la publication du règlement qui avait mené à la création de l’Assemblée des citoyens en mars 2006.

Projet de loi 155 — Loi de 2007 sur le référendum relatif au système électoral (L.O. 2007, chap. 1) 

Le projet de loi 155 a été déposé et adopté en première lecture le 24 octobre 2006, soit environ deux mois après que l’Assemblée des citoyens eut entamé la phase « apprentissage » de son mandat. 

Les dispositions clés du projet de loi étaient les suivantes : 

· Si l’Assemblée des citoyens recommandait l’adoption d’un système électoral différent de celui en vigueur en Ontario, un référendum sur le système recommandé serait tenu; 

· Le cas échéant, le référendum serait tenu en même temps que les élections générales (premières élections à date fixe – octobre 2007); 

· La question référendaire serait formulée par le Cabinet; 

· Pour être exécutoire, le système électoral recommandé devait être choisi dans au moins 60 % des bulletins de vote référendaire valides déposés et dans plus de 50 % des bulletins de vote référendaire valides déposés dans chacune d’au moins 64 circonscriptions électorales (60 % des 107 circonscriptions); 

· Si le résultat du référendum est exécutoire, le gouvernement formé par suite des élections générales devrait déposer, au plus tard le 31 décembre 2008, un projet de loi visant à adopter le système électoral recommandé. 

Cette loi définissait le cadre opérationnel du référendum en reprenant l’essentiel des dispositions de la Loi électorale. Elle établissait également le concept d’organisateurs de campagne référendaire inscrits et le cadre de réglementation pour le financement de la campagne référendaire 3. 
Le projet de loi stipulait en outre que la question référendaire devait : être formulée par décret du lieutenant-gouverneur en conseil; être claire, concise et impartiale; être imprimée sur le bulletin de vote en français et en anglais; être imprimée en noir. 

Le projet de loi a reçu la sanction royale le 18 avril 2007. 

Le Règlement de l’Ontario 211/07, pris en application de cette loi et déposé le 4 juin 2007, détaillait les règles applicables au financement de la campagne référendaire. 

Projet de loi 218 — Loi de 2007 modifiant des lois en ce qui concerne les élections (L.O. 2007, chap. 15) 

On savait déjà vers la fin de 2006 qu’il faudrait tenir un référendum si l’Assemblée des citoyens proposait un nouveau système électoral pour l’Ontario. Il a toutefois fallu attendre au 25 avril 2007, date du dépôt du projet de loi 218 (Loi de 2007 modifiant des lois en ce qui concerne les élections), pour savoir que le directeur général des élections aurait pour mandat de concevoir et mettre en œuvre un programme d’éducation populaire. 
Les exigences spécifiques étaient énoncées dans le nouveau paragraphe 114.1 (3) de la Loi électorale. 

(3)
Aux fins du référendum que la Loi de 2007 sur le référendum relatif au système électoral exige de tenir, le directeur général des élections met en oeuvre un programme d’éducation populaire pour veiller à ce que les électeurs partout en Ontario reçoivent des renseignements clairs et impartiaux sur ce qui suit :
a) le processus référendaire, la date du 

référendum et la question référendaire; 
b) la teneur des choix à faire dans le cadre du référendum. 

La discussion publique initiale sur le référendum de l’Ontario s’inspirait en grande partie de l’expérience d’Elections BC dans l’administration du référendum de la Colombie-Britannique en 2005. Le mandat final d’Élections Ontario présentait toutefois d’importantes différences. Les deux organismes avaient pour mandat d’expliquer le processus référendaire et de le mettre en œuvre en toute neutralité. Cependant, Élections Ontario était également chargé d’éduquer les électeurs au sujet de la question référendaire et de la teneur des choix. En Colombie-Britannique, cette responsabilité était assumée par le gouvernement, comme l’indique l’extrait suivant du rapport sur le référendum de cette province : 
[Traduction libre] « Afin de préserver sa neutralité dans la conduite du référendum, Elections BC n’a pas fourni de renseignements sur le système VUT-BC recommandé par l’Assemblée des citoyens et l’actuel système de la majorité relative. Elections BC devait s’assurer que les électeurs disposaient de l’information nécessaire au sujet du processus référendaire; le gouvernement, quant à lui, devait s’assurer qu’ils connaissaient et comprenaient les deux systèmes électoraux. 

En mars 2005, le gouvernement a établi un bureau d’information sur le référendum afin d’aider les électeurs à faire un choix éclairé en réponse à la question référendaire. Le bureau d’information sur le référendum avait pour mandat de fournir des renseignements sur le système électoral en vigueur et le système VUT​BC recommandé par l’Assemblée des citoyens sur la réforme électorale. » 

La question référendaire 
Il ne restait plus qu’à formuler la question pour finaliser le cadre juridique du référendum. 

La question, diffusée le 20 juin 2007 (décret 1398/2007) 4, demandait aux électeurs de choisir entre deux systèmes électoraux. 

La question a été affichée sur le site Web d’Élections Ontario le 20 juin 2007. 
STRUCTURE, STRATÉGIE ET CONCEPTION DU PROJET

Capacité d’Élections Ontario 


Au moment du dépôt du projet de loi 218, Élections Ontario en était déjà aux dernières étapes des préparatifs pour les premières élections générales à date fixe. Les ressources disponibles étaient donc pleinement déployées. Les principales activités opérationnelles comprenaient le développement et la mise en œuvre de nouveaux systèmes techniques et opérationnels, l’établissement de nouvelles limites pour 107 circonscriptions électorales, ainsi que la formation de 107 directeurs du scrutin, dont 85 étaient nouveaux. Le personnel devait aussi s’occuper des préparatifs habituels concernant la dotation des circonscriptions électorales et des bureaux centraux, la location des installations, la conception et l’acquisition des fournitures, la mise à jour du registre des électeurs et des cartes et la logistique connexe. En plus de prévoir le programme d’éducation sur le référendum et de régler d’autres questions, le projet de loi faisait passer de six à 13 le nombre de jours du vote par anticipation, prolongeait la période allouée pour voter le jour du scrutin, ajoutait l’appartenance politique du candidat aux renseignements figurant sur le bulletin de vote et permettait aux partis de parrainer des candidats. 

Comme Élections Ontario n’avait jamais administré de référendum 5 et qu’il n’avait pas de mandat d’éducation défini avant l’adoption du projet de loi 218, il ne pouvait guère compter sur les pratiques antérieures pour guider ses activités. 
Structure de gestion du projet référendaire 
L’établissement au Bureau du directeur général des élections, entre le 25 avril et le 4 mai, du projet d’éducation sur le référendum provincial (PÉRP) à titre d’activité distincte a donné au directeur général des élections et à son adjointe le contrôle direct requis pour remplir le nouveau mandat. 
Pour permettre à la haute direction d’exercer un contrôle essentiel, nous avons constitué un comité directeur du PÉRP regroupant le directeur général des élections et son adjointe ainsi qu’un gestionnaire de projet engagé sous contrat. 

En prévision de l’adoption du projet de loi 218, nous avons élaboré dans les grandes lignes un plan de projet global, qui a été approuvé le 11 mai 2007. Le plan en question posait les principes directeurs suivants : 
· Le directeur général des élections doit être considéré comme une source d’information fiable et crédible sur le processus référendaire et la teneur des choix du référendum 2007; 
· La conception et la mise en œuvre du PÉRP doivent atténuer les défis liés au processus référendaire et à la teneur des choix, et aux perspectives contradictoires doivent être respectées mais non sanctionnées ni critiquées, directement ou indirectement, à dessein ou par inadvertance; 

· Le PÉRP doit être géré, conçu et élaboré indépendamment des activités électorales de base d’Élections Ontario; 

· Le PÉRP doit être appuyé par des ressources externes spécialisées; 

· Le PÉRP doit être complètement ouvert et transparent; 

· Le PÉRP doit être géré de façon à obtenir un rapport coût-efficacité acceptable. 

En plus de ces principes généraux, Élections Ontario a déterminé dès le début que, dans la mesure du possible, le PÉRP tirerait parti des investissements déjà faits ou prévus pour la 39e élection générale. 

Stratégie du projet 

Lors de l’examen initial de son mandat d’éducation sur le référendum, Élections Ontario a dégagé plusieurs facteurs clés qui se répercuteraient sur la portée, la structure et l’exécution de ce mandat : 
· Premièrement, une grande partie du temps disponible pour concevoir, produire et mettre en œuvre le programme d’éducation populaire coïncidait avec les deux mois de vacances traditionnels de juillet et août; 

· Deuxièmement, le degré de sensibilisation du public et son intérêt pour le travail de l’Assemblée des citoyens en particulier, et la réforme électorale en général, était perçu comme étant très faible; 

· Troisièmement, l’obligation de mener une campagne impartiale nécessitait le maintien d’un équilibre délicat entre le rôle d’Élections Ontario à titre d’administrateur du statu quo et son mandat de fournir des renseignements sur l’autre système électoral proposé; 

· Quatrièmement, Élections Ontario devait expliquer les systèmes proposés de manière à ce que tous les électeurs les comprennent bien. 

Expériences d’autres territoires 

Le personnel d’Élections Ontario a eu l’occasion d’observer le référendum de la Colombie-Britannique tenu en même temps que les élections générales provinciales de 2005. Les contacts établis avec le personnel d’Elections BC l’ont aussi aidé à comprendre l’approche de cet organisme face à son mandat. 

Dans d’autres discussions avec des experts dans le domaine des systèmes électoraux, l’expérience de la Nouvelle-Zélande a souvent été citée à titre d’exemple à prendre en considération. En 1996, les Néo-Zélandais ont, pour la première fois, élu leur parlement selon un système de représentation proportionnelle mixte (SRPM). La Nouvelle-Zélande a été citée comme modèle pour la conception du programme d’éducation de l’Ontario et, par les partisans du SRPM, comme modèle pour le financement de sa mise en œuvre. 

Malheureusement, le contexte néo-zélandais s’appliquait mal à l’Ontario. Dans le cadre d’un processus référendaire en deux étapes suivant une discussion publique prolongée et souvent émotionnelle sur la gouvernance qui avait eu lieu vers la fin des années 1980, les Néo-Zélandais ont choisi le SRPM parmi plusieurs modèles de gouvernance en 1992, puis décidé de le mettre en oeuvre en 1993. Ces expériences et les parallèles possibles ont fait l’objet de discussions approfondies avec la présidente de la Commission électorale de Nouvelle-Zélande. 

À la mi-juillet, le directeur des communications de la Commission électorale de Nouvelle-Zélande a visité Élections Ontario pour discuter du référendum tenu dans ce pays et des initiatives d’éducation connexes. Élections Ontario a profité de l’occasion pour examiner les stratégies de mise en œuvre adoptées en Nouvelle-Zélande et les confronter aux plans élaborés pour l’Ontario. Une différence clé était que la Nouvelle-Zélande avait eu environ deux ans pour se préparer alors que l’Ontario disposait de seulement 168 jours. 

Les conseils stratégiques de la Commission électorale de Nouvelle-Zélande correspondaient en tous points au raisonnement d’Élections Ontario : bien que les systèmes électoraux ne figurent généralement pas en tête des préoccupations de la plupart des électeurs, ils acquièrent une importance fondamentale lorsque ceux-ci s’engagent dans le débat. Ainsi, la seule façon d’assurer le succès du programme d’éducation est de faire en sorte que les électeurs s’intéressent à la réforme électorale, et la meilleure façon d’éveiller leur intérêt est de faire appel à leurs émotions. 

Élections Ontario a déterminé que les messages de la campagne seraient élaborés par des consultants en communications, mais il s'est efforcé dès le début de joindre tous les électeurs au moyen de la plus vaste gamme de canaux de communication possible. Pour ce faire, il a investi dans les nouveaux médias et a fait une utilisation intensive des médias imprimés et électroniques traditionnels. 

Le défi du calendrier 
La tâche confiée à Élections Ontario représentait un défi de taille. En effet, entre le dépôt du projet de loi 218 le 25 avril et son adoption le 4 juin, Élections Ontario a pu établir des plans préliminaires et entamer des processus mais il ne pouvait prendre que des engagements conditionnels envers les fournisseurs de services potentiels. Cela rendait encore plus difficile le défi d’assurer une diffusion efficace de l’information et des messages à un moment où le baseball et les barbecues occupaient une plus grande place dans l’esprit des électeurs et de leurs familles que le « système de la majorité relative » et le « système de représentation proportionnelle mixte ». 
Outre le défi d’attirer l’attention de l’électorat avant le début de la campagne électorale (date de convocation des électeurs — 10 septembre), on s’attendait à ce qu’il soit tout aussi difficile, mais essentiel, d’attirer l’attention des médias durant la même période. 

Le défi de la neutralité 
La neutralité des messages d’Élections Ontario était jugée d’une importance primordiale. À titre d’organisme de l’Assemblée législative qui traite tous les partis et tous les électeurs sur un pied d’égalité, Élections Ontario doit être perçu comme totalement impartial. La loi habilitante précise d’ailleurs que les électeurs de l’Ontario doivent recevoir des « renseignements clairs et impartiaux ». 
La question référendaire indiquait que l’autre système électoral proposé était recommandé par l’Assemblée des citoyens. Le défi pour Élections Ontario consistait à capturer la valeur des travaux de l’Assemblée tout en adoptant une position qui ne compromettrait pas sa propre neutralité. Élections Ontario a donc choisi de préparer son propre matériel explicatif et s’est efforcé d’équilibrer le langage, les procédés de mise en relief et la présentation de façon à préserver l’impartialité requise du programme.
Le défi de la sensibilisation du public 

Lorsqu’il a examiné l’information anecdotique et la couverture médiatique au début du processus, Élections Ontario a constaté que le grand public n’avait généralement qu’une idée plutôt vague des concepts sous-tendant le système proposé par l’Assemblée des citoyens. Il s’est donc donné comme principal objectif de définir ces concepts en langage neutre pouvant être compris par l’électeur moyen. Parallèlement, il a aussi eu du mal à trouver une description en langage clair du système électoral existant. 

Une caractéristique essentielle de la stratégie d’Élections Ontario était sa décision de mettre l’accent sur le mandat conféré par la loi dans l’espoir que, comme en Nouvelle-Zélande et en Colombie-Britannique, les partisans de chacun des deux choix viendraient compléter le processus par des discussions et un débat public approfondi sur les mérites perçus de chaque système électoral. 

Mise en œuvre du projet 

Le 17 mai, reconnaissant les ressources limitées d’Élections Ontario et en prévision de l’adoption du projet de loi 218, le directeur général des élections a approuvé la transmission d’un énoncé de projet de services publicitaires à cinq vendeurs officiels préautorisés inscrits sur la liste de grandes agences et d’agences de taille moyenne établie par la Commission de révision de la publicité du gouvernement de l’Ontario. Ce processus était conforme à la politique en matière d’approvisionnement d’Élections Ontario et permettait un accès rapide à des fournisseurs possédant les compétences et l’expérience nécessaires pour mener à bien un projet de cette envergure. 

Des cinq agences invitées à répondre à la demande de services, trois ont accepté de présenter un exposé à Élections Ontario le 31 mai. Le fournisseur sélectionné à la suite de ce processus, Grey Worldwide / Grey Canada, une grande agence internationale avec des bureaux à Toronto, Montréal et Vancouver, a été engagé le 1er juin 2007. Grey fournirait l’expertise en relations publiques et les services d’achats médias par l’entremise de deux sociétés affiliées, soit le Groupe GCI dans le premier cas et MBS dans le deuxième. 

Parallèlement au processus de sélection de l’agence de publicité, le 23 mai, cinq fournisseurs de services de recherche sur l’opinion publique inscrits sur la liste des fournisseurs officiels d’Élections Ontario ont été invités à lui présenter les résultats de sondages de base et de suivi qui permettraient de mesurer l’envergure et l’efficacité du projet. La firme Ipsos Reid Public Affairs a été choisie pour fournir les services et engagée le 4 juin 2007. 

Les deux contrats dépendaient de l’adoption du projet de loi 218, qui a eu lieu dans la soirée du 4 juin 2007.

Plans de dépenses préliminaires 

Le financement du Programme d’éducation sur le référendum était autorisé par l’article 18 de la Loi sur le référendum relatif au système électoral et l’article 113 de la Loi électorale. 

Les discussions initiales au sujet des niveaux appropriés de dépenses s’inspiraient largement des publications et annonces électorales antérieures d’Élections Ontario. Une fois les frais d’agence confirmés, une analyse approfondie du projet a été entreprise. Cette analyse, axée sur les initiatives existantes à l’appui des élections, a permis d’estimer le total des coûts à 6,825 millions de dollars 6. Cette estimation a été publiée par le directeur général des élections le 10 juillet 2007. 

Deux facteurs clés ont joué un grand rôle dans la détermination des coûts par rapport à la « valeur » du programme : la valeur des investissements promis à l’appui du programme électoral et la valeur à tirer de l’intérêt et des reportages médiatiques ou « publicité gratuite ». Les investissements les plus importants dans le processus électoral qui ont ajouté de la valeur au référendum touchaient la distribution des cartes d’Avis d’enregistrement et la publicité reliée à la campagne électorale. 

Les cartes d’Avis d’enregistrement sont envoyées par la poste à tous les électeurs inscrits environ trois semaines avant le jour des élections. Cela offrait une possibilité évidente de placer des documents d’information sur le référendum directement entre les mains de tous les électeurs inscrits sans avoir à engager des coûts additionnels pour l’affranchissement. Étant donné que chaque lettre coûte environ 0,50 $ en frais d’affranchissement et que l’Ontario compte 8,4 millions d’électeurs, cette stratégie représentait des économies de plus de 4 millions de dollars pour la campagne référendaire. 

De même, en renommant le jour des élections « jour des élections et du référendum » et en incluant des renseignements de base sur le référendum dans la publicité électorale, nous avons ajouté une valeur importante sans frais additionnels. 

Les coûts ont été estimés durant la conception initiale du programme, mais les réalités associées à la mise en œuvre du programme ont nécessité une surveillance constante ainsi qu’une certaine modification et restructuration des plans de dépenses afin de maximiser l’efficacité de la campagne. Des renseignements plus détaillés sur les dépenses réelles du programme figurent plus loin dans ce rapport. 

LE PROGRAMME D’ÉDUCATION SUR LE RÉFÉRENDUM PROVINCIAL (PÉRP) 
Au début, il y avait beaucoup de points d’interrogation : Quelle serait la question ? Qu’est ce que les électeurs savaient au sujet des systèmes électoraux et de la réforme électorale ? Quel rôle l’Assemblée des citoyens jouerait-elle ? Qu’est-ce que le mandat d’éduquer le public et de lui fournir des renseignements clairs et impartiaux sur « la teneur des choix à faire » signifiait ? 

Après avoir acquis les ressources nécessaires pour répondre à ces questions et pour concevoir et exécuter le programme, nous avons déterminé que la prochaine priorité serait d’évaluer l’ampleur de la tâche. 
Recherche 

Comme il est expliqué plus haut, Élections Ontario a signé un contrat avec Ipsos Reid Public Affairs pour la fourniture de deux produits de recherche : un sondage de base pour mesurer le degré de sensibilisation et les attitudes des électeurs avant la mise en place du programme, et un sondage de suivi à mi-projet pour évaluer le succès des efforts déployés. La mesure finale du succès serait déterminée dans le cadre du sondage postélectoral qu’Élections Ontario ferait faire dans le cadre d’un processus séparé. 7 

Stratégie de sondage 

Les objectifs initiaux de la mission de recherche ont été décrits comme suit aux fournisseurs de services potentiels : 

[Traduction libre] 

· déterminer le niveau de base de la sensibilisation du public au référendum et de ses connaissances à cet égard; 

· aider à déterminer les facteurs possibles liés aux caractéristiques démographiques, au niveau de scolarité et à la langue maternelle des électeurs qui pourraient influencer la conception et les messages du programme d’éducation sur le référendum provincial [...]. Dans le cadre de la gestion continue du programme d’éducation sur le référendum provincial, il est prévu de réaliser des sondages d’opinion semblables [...] afin d’évaluer l’efficacité du projet et de ses outils de communication. 

Le 11 juin, Ipsos Reid a rencontré l’équipe d’Élections Ontario pour affiner ces grands objectifs. Un outil de sondage provisoire a été présenté le 18 juin, finalisé le 21 juin, puis mis en œuvre sur le terrain le samedi 23 juin. Entre le 23 juin et le 28 juin, Ipsos Reid a mené des interviews téléphoniques avec un échantillon aléatoire proportionnellement représentatif de 1 000 Ontariens et Ontariennes âgés de 18 ans ou plus. Ce sondage a produit des résultats jugés exacts à +/-3,1 %, 95 % du temps. 

Sondage de base de juin — points saillants 

Lorsque Ipsos a présenté les résultats préliminaires du sondage à Élections Ontario le 28 juin, son résumé faisait valoir deux points : 

· -Tous les résultats du sondage de base confirment ce qu’Élections Ontario avait supposé au début de l’élaboration des plans stratégiques pour le programme d’éducation sur le référendum provincial : il y a un grand vide à combler dans la connaissance que les Ontariens ont du référendum et de l’autre système électoral proposé (SRPM). 

· -Cependant, le manque de sensibilisation et de connaissances ne s’arrête pas là. On constate également un manque général de connaissances relatives au système électoral existant, à sa désignation et même au fait qu’il y aura des élections en octobre 2007. 
À certains égards, les commentaires d’Ipsos Reid au sujet du « vide à combler » n’allaient pas assez loin. Comme le montre le graphique, un peu plus de 100 jours avant le scrutin, environ 8 % des électeurs de l’Ontario (45 % of 18 %) étaient au courant du référendum et s’estimaient bien renseignés à ce sujet. Ces statistiques représentaient le point de départ pour le défi qu’Élections Ontario avait à relever. Les observations d’Ipsos sont illustrées dans le  graphique suivant : 

L’agence 
La mission de Grey Worldwide a commencé le 14 juin par une réunion de six heures entre, d’une part, les cadres supérieurs et le personnel de l’agence affecté au projet et, d’autre part, les hauts fonctionnaires et principaux conseillers d’Élections Ontario. Les discussions franches engagées lors de cette séance ont permis de mettre sur le tapis les hypothèses, présomptions et suppositions des deux côtés de la table, et de clarifier les rôles et responsabilités. 
Les résultats du sondage réalisé après les élections générales de 2003 traçaient un portrait de l’électorat ontarien 8. Ils donnaient à penser qu’environ 26 % des électeurs ayant les qualités requises pour voter sont soit mécontents et opposés à participer au processus électoral, soit indifférents et si démotivés qu’ils sont peu susceptibles de voter aux élections. 
Objectif de la campagne 
Étant donné ce portrait du groupe cible pour le programme d’éducation sur le référendum, Élections Ontario a commencé par expliquer aux agences qu’il s’était donné pour objectif de faire en sorte qu’à la date des élections et du référendum, 75 % des électeurs ontariens soient au courant du référendum, comprennent le processus et la question référendaires et soient prêts à participer au référendum. 
Rôles et responsabilités 

Les ressources à la disposition d’Élections Ontario ont permis de donner une définition relativement simple des rôles et responsabilités respectifs. Élections Ontario serait chargé de définir l’orientation stratégique et la portée des travaux, tandis que Grey devrait élaborer les concepts créatifs et les stratégies de prestation. Élections Ontario serait responsable des approbations et de la réorientation, tandis que l’exécution serait assurée en collaboration par Grey et Élections Ontario. 
Dans la pratique, cela signifie que Grey et ses sociétés affiliées, en collaboration extrêmement étroite avec le comité directeur d’Élections Ontario, ont : développé les concepts créatifs; planifié et engagé les dépenses en matière de placement média; conçu et créé le site Web sur le référendum, assuré sa mise à jour et pris les dispositions nécessaires pour son hébergement; rédigé et produit les annonces à diffuser à la télévision, à la radio et dans les journaux; produit des brochures, des affiches et du matériel à l’appui des exposés; et facilité l’élaboration du matériel d’éducation sur le référendum. 
La société des relations publiques affiliée, le Groupe GCI, a également préparé des articles et des communiqués, veillé aux aspects de la campagne liés aux médias sociaux, géré le flot des demandes de renseignements électroniques, engagé des représentants auprès des médias imprimés et électroniques, surveillé les communications sur le référendum et donné des conseils stratégiques. 
La campagne — Volets du programme Conception/orientation/objectif 
Conception / orientation / objectif

Au cours des premières réunions de conception, il a été décidé de mettre l’accent sur l’importance du premier référendum tenu en Ontario depuis plus de 80 ans et sur le fait qu’il pourrait influencer les systèmes démocratiques de l’Ontario pour les générations à venir. Trois grands objectifs ont été définis à l’intérieur de ce cadre thématique : sensibiliser la population au référendum; simplifier le concept et éduquer les électeurs; encourager ceux-ci à passer à l’action. 
Étant donné les niveaux mesurés de sensibilisation, il fallait commencer par dire ou par rappeler aux électeurs qu’il y aurait des élections en octobre 2007 et que l’Ontario tiendrait en même temps son premier référendum en 83 ans. 
Par ailleurs, il est apparu clairement dès le début du processus de conception qu’il serait difficile de faire le tour de la question référendaire dans une annonce de 30 secondes à la radio ou à la télévision ou dans un message publicitaire d’une page dans les journaux. La campagne a donc été conçue de façon à saisir l’essence des deux systèmes électoraux dans un format facile à comprendre, et à encourager les électeurs à se renseigner et à participer au référendum, en contribuant activement au débat ou en marquant leur bulletin de vote référendaire. Pour atteindre cet objectif, il fallait s’empresser de concevoir et de mettre en œuvre une vaste gamme d’initiatives. Les stratégies de communication traditionnelles telles que la publicité dans les médias de masse avaient une place dans le programme, mais elles ne pouvaient pas à elles seules assurer le degré d’éducation et de sensibilisation requis. 
La loi donnait à Élections Ontario le mandat d’éduquer « les électeurs partout en Ontario ». Or, il y a des électeurs qui ne lisent pas les journaux; qui ne regardent pas la télévision commerciale; qui n’écoutent pas les stations de radio commerciales; qui ne visitent pas des centres communautaires ou des bibliothèques où ils peuvent ramasser des brochures d’information sur le référendum; qui ne savent pas lire ou qui ont de la difficulté à lire; qui ne peuvent pas lire le français ou l’anglais; qui n’ont pas accès à Internet, etc. 

L’adresse, la langue, le degré de compréhension, la capacité physique et l’environnement socioculturel des électeurs étaient autant de facteurs à prendre en considération dans la conception initiale de la campagne et de la stratégie à adopter. 

Les messages 

Nous avons compris dès le début du processus de conception qu’il y avait en fait un seul message à délivrer et à répéter le plus souvent possible. Ce message devait englober les quatre éléments mentionnés dans la loi : la date du référendum; le processus référendaire; la question référendaire; la teneur des choix à faire dans le cadre du référendum. 
La date du référendum et la question référendaire ne posaient pas de problème. Le 10 octobre et, dans la mesure du possible, les dates de la période prolongée de vote par anticipation seraient mentionnés dans toutes les communications. Élections Ontario a également répondu à cette exigence en renommant le 10 octobre « jour d’élections et de référendum » dans toutes ses communications. Une fois arrêté, le texte de la question référendaire a été intégré à tout le matériel imprimé puis, lorsque la conception du bulletin de vote référendaire a été finalisée, son image a été incluse, avec les dispositifs de sécurité appropriés, dans plusieurs produits de communication. 
Les deux autres éléments du message étaient plus problématiques. D’un côté, il était relativement facile de diffuser le message du « processus » référendaire en apportant des modifications mineures à la campagne d’information existante sur l’élection. De l’autre côté, la campagne référendaire devait approfondir le concept des deux bulletins de vote à déposer le jour des élections. 
L’élément du message le plus difficile à traiter était la « teneur des choix à faire ». 
Une vaste littérature didactique a été publiée sur les systèmes électoraux regroupés dans la catégorie générale de la « représentation proportionnelle ». Cependant, la plupart de ces travaux ont été rédigés à l’intention d’un public universitaire. Les experts ont tendance à employer une terminologie technique pour décrire les différents modèles et les caractéristiques des formules de répartition des sièges, dont des aspects parfois obscurs tels que les « quotients », les « sièges en surnombre », les « compléments », les « listes ouvertes » et les « primes en sièges ». Il ne serait pas facile de traduire ces concepts en langage « clair et impartial », comme l’exige la loi. 
Conseils pédagogiques. 
Plusieurs éminents politicologues canadiens ont publié de nombreux travaux dans le domaine des systèmes de représentation. Certains d’entre eux ont été engagés par l’Assemblée des citoyens pour aider à éduquer ses membres et répondre aux questions soulevées lors de ses délibérations. Élections Ontario a choisi d’avoir recours aux services d’un échantillon représentatif d’universitaires ontariens pour qu’ils aident à formuler des explications claires des deux systèmes électoraux mentionnés dans la question référendaire, qui pourraient être communiquées aux électeurs de l’Ontario. 
Élections Ontario a invité neuf universitaires ontariens à participer à un processus dont on espérait qu’il permettrait « d’assurer l’intégrité et la neutralité du message tout en constituant un moyen efficace d’éduquer les électeurs de l’Ontario sur la teneur des choix à faire dans le cadre du référendum ». Pour ce faire, les participants ont été invités à préparer des descriptions individuelles de chacun des deux systèmes électoraux. 
Des contraintes ont été imposées aux universitaires qui avaient accepté de participer à cet exercice. On leur a dit que les descriptions ne devaient pas dépasser 500 mots chacune et qu’elles devaient être rédigées à un niveau de langue facile à comprendre par tous les électeurs de l’Ontario. 
Sept des universitaires 9 qui avaient reçu une invitation de la directrice générale adjointe des élections le 22 juin ont accepté de participer au processus et fourni leurs descriptions avant la date limite du 6 juillet. 
Au début, Élections Ontario s’attendait à remettre les documents préparés par les universitaires aux membres des groupes de concertation qui devaient examiner les concepts de publicité créative, prévoyant que les participants seraient représentatifs des différents niveaux d’alphabétisation et de compétence linguistique des électeurs, y compris les électeurs francophones et autochtones. Ce processus permettrait de produire une explication par système, destinée à être publiée, avec l’aide des rédacteurs professionnels de l’agence. 
L’analyse et la comparaison des ébauches ont immédiatement fait ressortir le défi de développer deux explications en « langage clair » qui n’étaient ni simplifiées à outrance ni difficiles à comprendre, à partir des courageux efforts des universitaires les plus en vue dans le domaine. Il est vite devenu évident que les groupes de concertation ne seraient pas en mesure de comparer les ébauches et de choisir les « meilleures » explications. Élections Ontario et l’agence ont donc entrepris un examen intensif des sept soumissions en s’efforçant d’identifier leurs points communs et leurs traits distinctifs. Entre le 13 et le 15 juillet, une explication synthétisée de chaque système, en français et en anglais, a été produite pour les séances des groupes de concertation qui ont eu lieu entre le 16 et le 24 juillet. 
Évaluation par les électeurs 
Le premier défi à surmonter pour faire comprendre le référendum est ressorti lors des séances des groupes de concertation,.En effet, bon nombre des personnes qui ont participé aux séances tenues à Toronto, Ottawa, Sudbury et Barrie associaient immédiatement le mot « référendum » à la province de Québec. 
Certes, cela fait plusieurs années que les municipalités ontariennes tiennent des référendums sur des questions locales, mais le degré de sensibilisation et de participation des résidents n’est généralement pas très élevé. À part cela, la seule expérience référendaire récente de la province était le référendum national de 1992 sur l’Accord de Charlottetown. De nombreux électeurs associaient uniquement les référendums aux événements survenus dans la province voisine de Québec. La solution évidente à ce problème était de s’assurer que la campagne d’Élections Ontario attirait l’attention sur le référendum « de l’Ontario ». 

Après avoir reçu des éclaircissements sur le concept d’un référendum ontarien sur la réforme électorale, les participants réagissaient habituellement avec confusion et perplexité lorsque les termes « système de la majorité relative » et « système de représentation proportionnelle mixte » étaient introduits. L’emploi des abréviations SMR et SRPM ne faisait qu’ajouter à leur confusion. Par ailleurs, le terme anglais employé pour désigner l’actuel système de la majorité relative (First-Past-the-Post), qui présente une analogie avec les courses, a nécessité quelques explications pour que de nombreux électeurs, particulièrement les jeunes, puissent comprendre le concept. Ils n’associaient pas instinctivement ce terme au système électoral en vigueur. Les participants francophones, quant à eux, mettaient en doute les termes employés en français pour rendre « alternative » (l’autre) dans la partie de la question référendaire portant sur le SRPM et « First-Past-the-Post » (système de la majorité relative) dans le texte de la question approuvé par décret. 
Le processus référendaire constituait aussi un problème pour la conception du message de la campagne, car les électeurs avaient tendance à confondre les deux bulletins de vote à marquer le 10 octobre 2007 avec la possibilité de faire deux choix dans le cadre des élections tenues sous l’autre système électoral (SRPM). Ce problème était aggravé par le fait que l’Assemblée des citoyens déclarait à différents endroits dans son matériel publicitaire qu’il n’y aurait qu’un seul bulletin de vote avec deux choix à faire dans des élections sous le SRPM, et que le bulletin de vote sous un SRPM serait conçu par le directeur général des élections. 
Le processus des groupes de concertation a également permis de confirmer que le degré de sensibilisation à la réforme électorale était extrêmement faible. Élections Ontario s’attendait à ce résultat, mais les groupes de concertation ont aidé à renforcer la nécessité de concevoir les messages de la campagne de façon à encourager les électeurs à se renseigner davantage. 
Parallèlement aux séances de concertation, des experts-conseils ont évalué le matériel explicatif au niveau de lecture d’un élève de 12e année et essayé de le ramener au niveau 6,5. Cependant, en voulant simplifier le langage, il ont faussé, embrouillé ou obscurci certains des concepts. Les consultants ont d’ailleurs reconnu que, même après leur révision visant à simplifier le langage, le contenu intellectuel de la documentation sur le SRPM se situait au moins au niveau de la 9e année. Ils ont également confirmé d’autres principes tels que la nécessité d’uniformiser la terminologie et d’éviter les abréviations. 
Ces activités ont abouti à un effort concerté pour remanier les deux explications d’Élections Ontario et des rédacteurs de l’agence à la lumière des enseignements tirés de l’examen de la documentation sous l’angle de la clarté linguistique. 
Langage et présentation. 
La présentation du matériel jouait également un rôle essentiel dans la clarté et la perception du message. Une longue présentation textuelle n’était pas jugée efficace. Comme les électeurs devaient faire un choix entre deux systèmes, la présentation finale adoptait une approche tabulaire permettant des comparaisons côte à côte. Cette approche a aussi aidé à traiter l’aspect fondamental du SRPM, dont l’explication demandait plus de mots, et donc plus d’espace. Une présentation tabulaire des caractéristiques de chaque système dans des cases de taille égale a contribué à écarter les critiques de parti pris en faveur du système existant, dont la présentation est plus courte et donc plus simple. Là encore, les conseils de nos collègues de Nouvelle-Zélande ont renforcé ces choix. 

Outre leurs préoccupations touchant l’exactitude des termes employés pour décrire le référendum, Élections Ontario et ses partenaires se sont montrés très pointilleux dans l’interprétation de certains mots et expressions. Par exemple, le mot « changement » a des connotations émotionnelles positives pour certaines personnes et négatives pour d’autres. Ainsi, au lieu de demander aux électeurs d’envisager un « changement », il fallait plutôt leur dire qu’ils devaient faire un « choix ». Ce n’est là qu’un exemple de l’examen minutieux auquel il a fallu soumettre chaque élément du matériel pour éviter tout parti pris implicite possible. De même, l’emploi du terme « elected » (élu) en anglais, quoique techniquement correct pour désigner les députés de liste sous le SRPM, était perçu par certains comme une coquille; à leur avis, il aurait fallu employer « selected » (choisi). 
Concepts créatifs 

Après avoir examiné plusieurs concepts provocateurs développés par l’équipe créative de Grey, vérifié les résultats des sondages de base d’Ipsos Reid et écouté les réactions des membres des groupes de concertation, Élections Ontario a adopté un thème très simple pour sa campagne : 
« Bien comprendre la question »

Un thème supplémentaire « C’est une décision importante » figurait dans le nom du site Web et dans certains des documents imprimés et des annonces. 

Les principaux objectifs de la campagne, fondés sur ces thèmes, étaient les suivants : 

· utiliser le matériel imprimé pouvant être conservé et examiné à la convenance du lecteur pour donner une explication détaillée des deux systèmes; 

· utiliser toutes les autres communications pour diriger les gens vers le site Web et le centre d’appels, où ils pourront obtenir de plus amples renseignements. 

La campagne a reçu l’appellation très simple de « Referendum Ontario/Référendum Ontario ». 
Les voies de communication 
· La campagne comportait huit principaux éléments : 

· Médias électroniques (télévision et radio) 

· Médias imprimés 

· Affiches 

· Publipostage direct 

· Publicité en ligne 

· Site Web 

· Centre d’appels 

· Relations publiques 

Outre les voies traditionnelles, Élections Ontario a décidé dès le début du projet de lancer une initiative de sensibilisation populaire en embauchant une personne pour communiquer l’information sur le référendum aux électeurs et groupes communautaires de chaque circonscription électorale. Cette initiative, connue sous le nom de programme d’agents de ressources pour le référendum, est devenue un des aspects les plus réussis de la campagne. 
À la fin juin, les partis politiques et Élections Ontario avaient déjà commencé à réserver de l’espace publicitaire dans les principaux marchés de télévision en vue de leurs campagnes électorales respectives. 
Le 19 juin, l’agence a présenté une première mouture de son plan de campagne, y compris les éléments décrits plus haut. Le 28 juin, après avoir approuvé les grandes lignes du plan, Élections Ontario a rencontré l’agence Grey afin d’examiner les stratégies créatives pour la campagne. Le calendrier proposé par l’agence prévoyait une approbation précoce des plans créatifs et médias et des achats médias pour que les premiers produits puissent sortir dès la dernière semaine de juillet, après le lancement d’un site Web fonctionnel à la mi-juillet. 

Après avoir pris les décisions requises relativement à la portée et l’intensité de la publicité électronique payée pour la campagne, Élections Ontario a approuvé l’achat initial d’espace publicitaire à la télévision à sa réunion du 28 juin, mais demandé à l’agence de réviser ses propositions créatives. Les concepts créatifs révisés pour la publicité à la télévision et dans les journaux ont été examinés par Élections Ontario le 9 juillet, puis présentés aux groupes de concertation pour la première fois le 16 juillet. 
Les résultats des premiers essais nous ont amenés à modifier le thème de la campagne avant la dernière séance afin de tenir compte de la nécessité pour les électeurs de se renseigner et donc de comprendre la question. 
C’est à ce moment (mi-juillet) qu’ont été réaffirmées les préoccupations initiales concernant le faible niveau de sensibilisation du public, la complexité du sujet et le fait que les électeurs étaient peu susceptibles de s’intéresser au référendum avant septembre, lorsque les vacances d’été seraient terminées, que les enfants seraient de retour à l’école et que la campagne électorale serait mise en branle. Élections Ontario et l’agence ont confirmé que le programme aurait surtout recours à la publicité à la télévision, à la radio et dans les journaux pour sensibiliser et intéresser les électeurs au référendum, puis à des documents imprimés qui seraient livrés aux électeurs et leur expliqueraient en détail la teneur des choix à faire. 
Toujours à l’affût de nouveaux moyens de s’adresser directement aux électeurs, nous avons conçu une campagne publicitaire distincte à mener sur des sites Web très fréquentés et à intensifier à l’approche du jour des élections et du référendum. Nous avons notamment acquis des termes de recherche clés pour faire en sorte que le site du référendum apparaisse parmi les premiers résultats générés par Google et les autres moteurs de recherche. 
Les préoccupations techniques concernant les volumes de trafic et les exigences concurrentielles en matière de ressources ont vite mené à la décision de créer et d’héberger un site Web sur le référendum distinct de celui d’Élections Ontario mais contenant des liens vers ce dernier. Le 29 juin, le site référendaire a été lancé sous forme de pages introductives en français et en anglais contenant le texte de la question référendaire accompagné d’explications sommaires, à l’adresse URL (www.referendumontario.on.ca) réservée par Élections Ontario le 16 mai. Une fois les orientations créatives établies, une adresse URL « promotionnelle » a été acquise qui reflétait les thèmes de la campagne. Au début du mois de juillet, l’agence a acheté les adresses URL www.votredecision.ca et www.votredecision.com en français et www.yourbigdecision.ca et www.yourbigdecision.com en anglais pour le compte d’Élections Ontario.

Élections Ontario a établi un centre de contact avec le public pour traiter tous les appels relatifs aux élections. Une fois sa capacité confirmée, Élections Ontario a décidé d’utiliser l’installation existante ainsi que le numéro d’appel sans frais existant pour les élections et d’acheminer les appels concernant le référendum vers une équipe d’agents spécialisés de son centre de contact. 
Outre les relations publiques traditionnelles avec les médias et les groupes d’intérêts, la firme des relations publiques appuyant la campagne a travaillé en étroite collaboration avec Élections Ontario et avec l’agence à la recherche de nouvelles avenues de promotion dans les médias sociaux, assurant la présence du référendum sur Facebook et YouTube et dans la « blogosphère 
Médias électroniques 
Les techniques publicitaires traditionnelles constituent un volet essentiel de toute grande campagne, et la campagne référendaire ne faisait pas exception à la règle. Un plan d’achats médias respectant le budget initial a été élaboré pour la télévision et la radio. Le plan établi pour la télévision prévoyait la diffusion d’annonces à compter du 3 septembre, date de la fête du Travail, la fréquence de diffusion devant s’intensifier jusqu’au 9 octobre. On prévoyait un total de 800 PEB 10 dans chaque langue pour la télévision française et anglaise. 
Radio. 
Les annonces radiodiffusées sur le référendum visaient initialement à sensibiliser les électeurs durant la période allant du 1er août, date du lancement du site Web fonctionnel, jusqu’à ce que les dépliants d’Élections Ontario (médiaposte sans adresse) à distribuer à compter du 13 août fassent référence au référendum pour la première fois dans un texte écrit. Le 25 juillet, les scénarios de deux annonces de 30 secondes en français et en anglais ont été enregistrés en vue d’une « campagne-mystère » à diffuser lors des programmes du matin, du midi et du soir destinés aux conducteurs dans tous les grands marchés de l’Ontario entre le 1er et le 13 août. Les marchés spécialement choisis pour ce volet de la campagne étaient Toronto, Hamilton, Kitchener, London, Barrie, St. Catharines/Niagara, Ottawa, Kingston, Sudbury, Thunder Bay, Peterborough et Sault Ste. Marie. Les achats médias pour ce volet de la campagne totalisaient 200 PEB. 
Les concepts créatifs pour les deux annonces utilisaient une approche humoristique pour aviser les auditeurs du référendum et de la désignation des deux choix, puis les informer qu’ils auraient à prendre une décision le 10 octobre et qu’ils pouvaient visiter le site Web référendaire ou téléphoner au centre de contact pour en savoir plus sur les options proposées. 

Télévision.
Comme il est impossible d’expliquer deux systèmes électoraux en seulement 30 secondes, la publicité télévisée présentait une situation amusante entre des voisins et dans un atelier de réparation d’automobiles pour démontrer l’importance de comprendre une question. Deux annonces de 30 secondes ont été produites, l’une en français et l’autre en anglais. Une troisième annonce a été produite et diffusée seulement sur YouTube. 
Les messages à retenir de la campagne télévisée étaient les mêmes que pour les annonces radiodiffusées : il y aura un référendum en Ontario; le référendum se tiendra le 10 octobre; il porte sur la réforme électorale; les électeurs doivent se renseigner en visitant le site Web ou en téléphonant au centre de contact avec le public. 
Les annonces télévisées prennent beaucoup plus de temps à produire que les annonces radiodiffusées. Les scripts ont été finalisés à la fin juillet et au début août, puis le choix des acteurs et des lieux et le calendrier de production ont été approuvés 14 août. Les annonces ont été filmées durant la fin de semaine du 17 au 19 août et les modifications finales ont été apportées le 23 août. 
Les annonces ont été diffusées dans tous les marchés ontariens le 3 septembre, la fréquence de diffusion s’intensifiant chaque semaine jusqu’à ce que les bureaux de vote par anticipation ouvrent leurs portes dans toute la province durant la semaine du 24 septembre. La campagne s’est poursuivie jusqu’au 9 octobre, et 800 PEB ont été achetés dans les marchés francophones et anglophones au cours des 35 jours de la campagne. 
Outre les annonces de 30 secondes, Élections Ontario a acheté des annonces de cinq secondes offertes par le réseau de télévision Global au cours de la même période, pour communiquer l’information sur le référendum, la date du référendum et l’adresse du site Web à visiter pour en savoir plus. 
Médias imprimés 
Les calendriers initiaux d’achats d’annonces dans les journaux visaient à compléter la publicité électorale existante d’Élections Ontario pour tous les volets de sa campagne. Les concepts créatifs et leur présentation ont été développés entre la fin juillet et le début août. Les annonces de la campagne publicitaire, qui avaient des connotations émotionnelles, couvraient les deux tiers d’une page avec l’image d’une personne qui semblait incertaine ou déconcertée devant le choix à faire entre les deux systèmes électoraux 11. Le texte de l’annonce, qui invitait les électeurs à passer à l’action, était le suivant : 
« Le 10 octobre, vous aurez à décider quel système électoral devrait être adopté pour élire les députés provinciaux à l’Assemblée législative. L’actuel système électoral (la majorité relative) OU l’autre système électoral proposé par l’Assemblée des citoyens (système de représentation proportionnelle mixte). Le jour de l’élection et du référendum, vous recevrez deux bulletins de vote, l’un pour voter à l’élection générale, l’autre pour voter au référendum. Consultez les informations que vous recevrez à domicile. 
C’EST UNE DÉCISION IMPORTANTE.
ASSUREZ-VOUS DE BIEN COMPRENDRE LA
QUESTION.
RENSEIGNEZ-VOUS EN VISITANT
VOTREDECISION.CA OU EN APPELANT
AU 1 888 ONT.VOTE. »


Ces annonces ont été publiées en français et en anglais dans des journaux de toute la province. Elles ont paru quatre fois par semaine dans des quotidiens publiés à l’intention des passagers des transports en commun à Toronto et Ottawa à compter de la semaine du 13 septembre, et une fois par semaine dans les 43 quotidiens de l’Ontario au cours des trois semaines suivantes. 
Principalement durant les semaines du 24 septembre et du 1er octobre, les publicités ont paru trois fois dans 24 hebdomadaires de langue française, quatre publications autochtones et neuf hebdomadaires « alternatifs », et deux fois dans 64 hebdomadaires allophones (dans la langue de la publication) et 240 hebdomadaires communautaires de toute la province. 
Au moment où le développement de la campagne référendaire a commencé, des annonces et un article publicitaire sur les élections étaient sur le point d’être placés dans la revue étudiante Campus Life dans le cadre du programme d’approche d’Élections Ontario dans les établissements d’enseignement postsecondaire. Cette revue est distribuée sur les campus collégiaux et universitaires de toute la province et incluse dans les trousses d’orientation de plusieurs établissements. Élections Ontario s’est empressé de profiter de l’occasion pour intégrer du matériel sur le référendum dans cette publication. Le texte de l’article publicitaire a été modifié de façon à inclure des renseignements sur le référendum, et une annonce référendaire d’une page complète a été achetée. 
Affiches 

Au moment de la conception initiale de la campagne, il était prévu de placer des affiches dans les bureaux gouvernementaux et les bureaux de vote les jours de vote par anticipation et le jour des élections et du référendum. Il a aussi été envisagé d’en placer dans des dépanneurs, mais il n’a pas été possible d’accéder à un réseau de distribution provincial qui aurait permis de réaliser cet objectif dans le temps disponible. 
Deux mille affiches de 44 po x 36 po et 1 500 affiches de 24 po x 36 po ont été produites pour distribution générale. Le texte était imprimé en français d’un côté et en anglais de l’autre. Certaines de ces affiches ont été montées sur un support en mousse, puis utilisées et distribuées par les agents de ressources pour le référendum travaillant dans chaque circonscription électorale. 
Les affiches présentaient une image du bulletin de vote référendaire de même que la comparaison tabulaire des caractéristiques de chacun des deux systèmes électoraux qui avait été préparée pour la brochure et les envois médiaposte sans adresse. Sous le gros titre « AVANT DE VOTER LORS DU RÉFÉRENDUM DE L’ONTARIO, RENSEIGNEZ-VOUS SUR VOS OPTIONS », les affiches présentaient également une description du processus référendaire, les jours de vote par anticipation et la date du scrutin, une liste de cinq facteurs à prendre en considération avant de faire son choix et un appel à l’action invitant les électeurs à visiter le site Web référendaire ou à téléphoner au centre de contact pour en savoir plus. 
Les affiches ont également été utilisées par certains partenaires de la campagne de sensibilisation au référendum. Élections Ontario a notamment fourni 8 800 affiches pour distribution aux écoles élémentaires et secondaires dans le cadre du programme Vote Étudiant. 

En outre, 30 000 affiches de 36 po x 24 po 12 ont été imprimées en français et en anglais pour placement dans les bureaux de vote. Leur contenu différait quelque peu de celui des affiches pour distribution publique. Comme elles devaient être installées dans les lieux de vote, nous avons supprimé la mention des dates de vote et l’appel à l’action, en plus d’adapter le gros titre : « VOTRE VOTE LORS DU RÉFÉRENDUM DE L’ONTARIO SUR LA RÉFORME ÉLECTORALE EST IMPORTANT ».
Publipostage 

Les programmes d’information d’Élections Ontario comprennent habituellement un volet publipostage direct combinant les envois médiaposte sans adresse et le courrier adressé de première classe. La campagne référendaire a elle aussi fait appel à ces deux stratégies. 
Dépliants d’Élections Ontario à l’intention des ménages. 
La campagne d’information électorale d’Élections Ontario devait être lancée au moyen d’un envoi médiaposte sans adresse ou dépliant d’information à l’intention des ménages expliquant les principales modifications apportées à la législation électorale, y compris les nouvelles exigences en matière d’identification et d’inscription. À la mi-juillet, l’élaboration de la campagne d’information référendaire était suffisamment avancée pour que l’on puisse inclure dans le premier dépliant d’Élections Ontario des renseignements sur les deux bulletins de vote que les électeurs allaient recevoir le jour du scrutin, une image du bulletin de vote référendaire ainsi que l’adresse du site Web sur le référendum. 
À compter du 13 août, environ 4,8 millions de dépliants d’Élections Ontario annonçant le référendum ont été livrés à des ménages de toute la province. 
Dépliants d’information sur le référendum. 
Un des principaux moyens utilisés pour communiquer l’information requise aux électeurs sur « la teneur des choix à faire » était le dépliant d’information à l’intention des ménages. Ce dépliant a été composé principalement par Élections Ontario et les rédacteurs de l’agence à partir des documents de référence préparés par les conseillers du milieu universitaire. 
Deux dépliants ont été produits pour la campagne référendaire. Ils ont été imprimés des deux côtés, en français et en anglais, sur du papier de 8,5 po x 17 po et pliés de façon à former une enveloppe à cinq volets de 3,375 po x 11 po. 
La livraison du premier dépliant devait coïncider avec le lancement de la campagne publicitaire télévisée et la fête du Travail (3 septembre) marquant la fin des vacances d’été. 
Sur la couverture du dépliant du 3 septembre, on pouvait voir une image du bulletin de vote référendaire au-dessus du logo, de l’adresse du site Web et du numéro d’appel sans frais. Le gros titre se lisait comme suit : « Vous vous apprêtez à prendre une décision importante. Assurez-vous de bien comprendre la question. » Le premier volet intérieur donnait des renseignements sommaires sur l’origine du référendum, le processus de vote, les dates de vote et l’importance des référendums et montrait le bulletin de vote référendaire sous le gros titre « Connaissez vos options avant d’aller voter ». Après avoir déplié le dépliant d’information, le lecteur pouvait voir un tableau comparatif des deux systèmes électoraux couvrant les deux volets centraux. La dernière rangée du tableau énumérait cinq facteurs à prendre en compte dans le choix référendaire et invitait le lecteur à visiter le site Web ou à composer le numéro d’appel sans frais. 
Sous le gros titre « Voici quelques questions courantes qui sont posées à propos de ce référendum », le dernier volet du dépliant d’information présentait une série de sept questions et réponses, dont une sur les qualités requises pour voter, tirée de la foire aux questions (FAQ) du site Web et utilisée par les agents du centre de contact. 
Le mardi 4 septembre, Postes Canada a commencé à livrer environ 4,8 millions de dépliants d’information sur le référendum à des ménages de toute la province. La plan initial pour ce volet de la campagne était d’assurer la livraison de tous les dépliants au plus tard le vendredi 7 septembre. En raison de problèmes de dernière minute dans la production et la livraison des documents de l’imprimeur à Postes Canada, les derniers dépliants n’ont été livrés que le 14 septembre. 
Un deuxième dépliant d’information sur le référendum a été produit pour livraison durant la dernière semaine de campagne électorale. Il était semblable au dépliant du 3 septembre, sauf que le texte avait été modifié de façon à créer un sentiment d’urgence à l’approche du jour des élections et du référendum. 
Au haut de la page couverture figuraient les noms des deux systèmes électoraux, chaque nom étant suivi d’un point d’interrogation. Le gros titre était : « Comprenez-vous la question ? Il est encore temps. » L’image du bulletin de vote, le logo, l’adresse du site Web et le numéro d’appel sans frais occupaient le reste du volet de couverture. Le gros titre du premier volet intérieur avait été modifié comme suit : « Le 10 octobre approche rapidement. Préparez-vous pour cette importante décision. » Le texte qui suivait était semblable à celui du premier dépliant d’information contenant une comparaison tabulaire des systèmes électoraux ainsi qu’une liste de questions et réponses, sauf que la référence aux bureaux de vote par anticipation et le paragraphe expliquant l’origine du référendum avaient été supprimés. 
Entre le mercredi 3 octobre et le vendredi 5 octobre, Postes Canada a livré environ 4,8 millions de copies du deuxième dépliant d’information sur le référendum à des ménages de toute la province. 
Encart accompagnant la carte d’Avis d’enregistrement. 
Comme il est mentionné plus haut, la carte d’Avis d’enregistrement envoyée à chaque électeur inscrit permet de personnaliser les envois et contient habituellement des renseignements essentiels tels que les lieux, les heures et les dates d’ouverture des bureaux de vote par anticipation et des bureaux de scrutin du jour des élections, l’adresse du bureau de vote de l’électeur, ainsi que les coordonnées du bureau du directeur du scrutin et le numéro de téléphone du centre d’appels d’Élections Ontario. 
Au lieu de simplement ajouter l’information référendaire aux renseignements figurant sur la carte d’Avis d’enregistrement, Élections Ontario a conclu qu’un encart séparé 13 serait plus efficace et pourrait être inséré dans l’enveloppe contenant la carte d’Avis d’enregistrement adressée à chaque électeur. Les seuls coûts additionnels seraient ceux associés à la préparation du texte et des illustrations, l’impression et l’insertion. Élections Ontario avait déterminé que les cartes d’Avis d’enregistrement destinées à la même adresse ne seraient pas regroupées dans une seule enveloppe et qu’en utilisant un papier léger, on pourrait insérer l’encart sur le référendum dans l’enveloppe sans dépasser la limite de 30 g à respecter pour être admissible au tarif préférentiel de Postes Canada pour les lettres adressées à chaque électeur. Le contenu de l’encart a été tiré du texte du dépliant d’information sur le référendum par suite de la décision de répéter et renforcer le même message dans les documents imprimés. Cette approche visait aussi à éviter de semer la confusion dans l’esprit du lecteur qui, devant un texte différent, s’attendrait à voir de nouveaux renseignements. Pour présenter l’information en français et en anglais tout en tenant compte des limites de poids et des exigences d’insertion machine, nous avons conçu un encart à quatre volets avec, en couverture, le logo de la campagne, l’adresse du site Web, le numéro d’appel sans frais et le gros titre : « Vous avez d’importantes décisions à prendre. La première devrait être de lire ce qui suit. » 
Sous l’en-tête « Découvrez les choix qui s’offrent à vous dans le cadre du tout premier référendum sur la réforme électorale de l’Ontario », le premier volet intérieur contenait les mêmes renseignements de base que le premier dépliant d’information. Lorsque le lecteur ouvrait le volet suivant, il accédait à un tableau comparatif des deux systèmes électoraux; l’adresse du site Web et le numéro d’appel sans frais étaient répétés au bas de la page. 
Entre le 19 et le 21 septembre, Postes Canada a livré environ 8,4 millions d’encarts d’information sur le référendum par courrier de première classe dans les enveloppes contenant les cartes d’Avis d’enregistrement adressées à tous les électeurs inscrits de l’Ontario. 
Brochures. 
La brochure de la campagne référendaire a d’abord été conçue pour être ramassée par les électeurs intéressés dans les bureaux du directeur du scrutin, dans les centres de service au public du gouvernement de l’Ontario, dont les bureaux d’immatriculation et de délivrance des permis de conduire et les bureaux du ministère de la Santé, ou dans d’autres installations publiques telles que les bibliothèques et les magasins d’alcools. Il était également prévu de mettre des brochures à la disposition des agents du centre d’appels, pour qu’ils puissent les envoyer aux électeurs demandant des renseignements supplémentaires, et de les rédiger dans les 32 langues qu’Élections Ontario utilise à l’appui de ses initiatives de sensibilisation des collectivités allophones. 
La réalisation de ces objectifs de distribution a été plus difficile que prévu. Comme Élections Ontario est un organisme indépendant de l’Assemblée législative, il ne jouit pas d’un accès immédiat et direct aux réseaux de communication et de distribution du gouvernement. Les brochures ont donc été distribuées principalement par les agents de ressources pour le référendum dans le cadre de leurs activités d’approche et de leurs présentations. 
Le premier dépliant d’information sur le référendum est devenu la brochure référendaire. Un million de brochures ont été imprimées puis livrées au centre d’entreposage et de distribution d’Élections Ontario le 27 août. Nous avons commencé par envoyer 250 000 brochures aux agents de ressources pour le référendum pour les appuyer dans leurs activités. Nous avons ensuite expédié 250 000 brochures additionnelles à l’organisme engagé pour sensibiliser les étudiants collégiaux et universitaires aux élections et au référendum. De plus petites quantités ont été livrées à la fédération des centres d’amitié autochtones et au groupe Vote Étudiant pour distribution dans le cadre de leurs programmes respectifs. 
L’accès aux centres gouvernementaux a été facilité par le personnel du Secrétariat du renouveau démocratique. Publications Ontario a accepté de distribuer 5 000 brochures, ainsi qu’une petite quantité d’affiches, aux centres de Service Ontario de toute la province. 
La brochure a été traduite en braille anglais (1 150) et en braille français (700) et mise à la disposition des électeurs par l’entremise des agents de ressources pour le référendum et de l’INCA. 
Des dispositions ont été prises avec la Régie des alcools de l’Ontario pour que la brochure soit disponible dans les magasins d’alcools de toute la province. 
Grâce au travail des agents de ressources pour le référendum, les brochures ont fait l’objet d’une vaste distribution au niveau local. Elles étaient notamment disponibles dans des centres communautaires, des bibliothèques, des salles de la Légion, des résidences pour personnes âgées, des dépanneurs et dans une foule d’autres lieux à l’échelle de l’Ontario. Au total, environ 750 000 brochures ont été distribuées. 
Publicité en ligne 

La publicité sur Internet est un ajout relativement nouveau à la trousse d’outils de communications d’Élections Ontario, mais elle est indispensable pour susciter l’intérêt des jeunes électeurs qui sont généralement associés à ce média. 
Les messages créés pour la campagne en ligne correspondaient aux concepts véhiculés par les médias traditionnels, à savoir l’importance pour les électeurs de comprendre la question et de visiter le site Web référendaire pour en savoir plus. 
La stratégie média en ligne comportait trois niveaux :
1 – au niveau du marketing de recherche, des annonces textuelles sur Google, MSN et Yahoo; 2 – au niveau de l’efficience, des bannières publicitaires standard offrant une grande visibilité à faible coût; 
3 – au « niveau de l’accrochage », de grosses annonces tape-à-l’œil qui flottaient ou vibraient pour attirer l’attention des visiteurs, lesquelles offraient des taux de clics élevés mais coûtaient plus cher. Le public ciblé par la campagne était les résidents ontariens francophones ou anglophones de 18 ans et plus. 
Le programme était censé produire un peu plus de 216 millions d’impressions publicitaires et générer près de 300 000 clics à un « coût par clic » moyen de 1,62 $. 
La campagne en ligne a duré du 3 septembre au 10 octobre et fait appel à un éventail d’unités publicitaires dont trois tailles d’annonces ainsi que des stratégies « au niveau de l’accrochage », dont des « peel-backs », des « vokens » (graphiques dynamiques) et des prises de contrôle de sites, au cours des trois derniers jours de la campagne. La distribution des annonces entre les sites a d’abord été déterminée sur la base du trafic généré et des publics ciblés, puis gérée en fonction du rendement de chaque site durant la campagne, la publicité étant dirigée vers les sites plus performants. 
Paramètres clés et résultats 
La campagne référendaire a fait appel aux grands sites Web suivants : 
-Sympatico MSN 
-Yahoo! 
-CBC/Radio-Canada 
-AOL Canada 
-The Weather Network/MétéoMédia 
-Canoe -MuchMusic 
-The Globe & Mail 
-Canada.com 

-Toronto Star
-24/7 Network (vaste réseau de sites créneaux)
-Marketing de recherche (Google et Yahoo)


Dans l’ensemble, la campagne en ligne a dépassé le nombre de clics prévu à l’origine à la suite de la forte performance des placements « au niveau de l’accrochage » et du marketing de recherche.


· L’objectif était de 216 millions d’impressions. -212 millions d’impressions enregistrées -98 % de l’objectif 

· L’objectif était de 293 930 clics. -441 952 clics enregistrés -150 % de l’objectif 

· Le taux de clic prévu était de 0,14 %. -Le taux de clic réel a été de 0,21 %. 

Site Web 
L’élément clé de la campagne d’éducation référendaire était son site Web. Les résultats du sondage effectué par Élections Ontario après le scrutin de 2003 indiquaient que plus de 80 % des électeurs de l’Ontario avaient accès à Internet à la maison ou ailleurs. Nous avions de bonnes raisons de croire que ce taux de pénétration avait augmenté au cours des quatre années suivantes et qu’Internet nous permettrait de communiquer des concepts complexes dans un environnement de plus en plus courant que les électeurs peuvent visiter à leur convenance. 
Comme il est expliqué plus haut, pour éviter que les activités référendaires ne nuisent au fonctionnement du site Web d’Élections Ontario, nous avons demandé à l’agence de créer un site Web distinct sur le référendum et de prendre des dispositions pour son hébergement. 
Élections Ontario a réservé l’adresse www.referendumontario.on.ca le 16 mai, avant le lancement de la campagne. Ce n’est qu’après le 20 juin, date de publication de la question référendaire, que nous avons pu commencer à travailler au lancement du site Web référendaire. La première tâche à accomplir était d’afficher la question référendaire sur le site d’Élections Ontario, ce qui a été fait le 20 juin en fin de journée. Dans l’intervalle, nous avons conçu un site séparé en nous fondant sur une estimation de la capacité calculée à partir du trafic Web généré par les élections générales de 2003 et des renseignements fournis par Elections BC.

Le 28 juin, l’agence a présenté des concepts créatifs pour le site et, le 29 juin, le site Web provisoire a été lancé sous forme de pages introductives en français et en anglais à l’adresse www.referendumontario.on.ca. 
Dans le cadre du concept créatif pour la campagne, Élections Ontario a demandé à l’agence d’acheter des adresses URL promotionnelles pour le projet qui reflétaient l’importance du référendum, soit www.votredecision.ca et www.votredecision.com pour le site français et www.YourBigDecision.ca et www.yourbigdecision.com pour le site anglais. 

Le site a été conçu pour atteindre l’objectif clé d’expliquer la « teneur des choix à faire » de manière attrayante et conviviale. Il respectait toutes les normes d’accessibilité applicables aux sites Web, y compris celles de la Loi de 2001 sur les personnes handicapées de l’Ontario. Il comportait notamment une comparaison des deux systèmes électoraux, des pages décrivant l’Assemblée des citoyens et le bulletin de vote, une foire aux questions (FAQ), des versions téléchargeables de la brochure référendaire dans 34 langues, de nombreux liens vers des sources canadiennes et internationales d’information sur les systèmes électoraux, un centre média, une liste des organisateurs de campagne inscrits, ainsi que des informations concernant les règles en matière de publicité. Le principal site votredecision/YourBigDecision est entré en service, comme prévu, le 1er août. 
Une innovation faisant appel à des technologies de pointe pour aider les visiteurs à se renseigner sur le référendum était une vidéo interactive encodée pour les personnes malentendantes produite par l’agence. Différents acteurs présentaient les différents segments de la vidéo et guidaient systématiquement les visiteurs à travers chaque étape du projet référendaire. Les visiteurs pouvaient, à n’importe quel moment, arrêter, réviser ou accélérer n’importe lequel des sept chapitres, qui portaient sur : le référendum en général; le système de la majorité relative; le système de représentation proportionnelle mixte; l’Assemblée des citoyens; le bulletin de vote; le processus de vote; la visite au lieu de vote. 

Le volet vidéo interactive a été lancé le 15 août. 
Des améliorations ont été apportées au site tout au long de la campagne. Un rapport de recherche sur l’histoire référendaire de l’Ontario, préparé par la Direction de la recherche de la Bibliothèque de l’Assemblée législative, a été converti, avec l’aide du personnel de la Bibliothèque, en document hébergé sur le site Web référendaire. Par ailleurs, les résultats des élections générales tenues en Ontario entre 1937 et 2003 ont été recalculés de façon à montrer le pourcentage de votes en faveur de chaque parti, puis affichés sur le site. 
Le site était également conçu pour encourager les visiteurs à retourner et à partager les coordonnées du site. Le service « Dites-le à un ami » permettait aux visiteurs d’envoyer à leurs contacts un courriel contenant un lien vers le site et un espace pour leurs commentaires. Les visiteurs pouvaient aussi demander à recevoir des courriels les informant des nouvelles ou des changements apportés au site. 
Le site permettait également aux visiteurs d’envoyer leurs questions ou commentaires à l’adresse de courriel « info@ ». C’est le personnel de la firme de relations publiques engagée sous contrat par l’agence qui répondait aux questions à l’aide de la liste de questions et réponses et complétait celle-ci au fur et à mesure que les questions étaient soulevées. Le personnel d’Élections Ontario fournissait un soutien additionnel « de second niveau » et répondait aux questions non typiques. 

À la fin de la campagne, les résultats étaient les suivants : 

· 555 290 visites du site Web 
· 14 -441 952 (80 %) auraient été générées par des clics publicitaires
· le reste serait attribuable aux annonces diffusées à la télévision et à la radio et publiées dans la presse ainsi qu’au trafic de recherche non payé, au suivi des médias imprimés et au bouche-à-oreille 

· 83 975 vidéos interactives visionnées 
· 15 % des visiteurs ont regardé la vidéo 

· 1 883 ont envoyé des courriels à des amis 

· 0,34 % des visiteurs ont envoyé un courriel 

· Nombre moyen de pages visualisées par visite : = 4,01 

· Pages les plus populaires (en ordre) :
· Page d’accueil -Information sur le SRPM
· Partie 1 -Information sur le SRPM
· Partie 2 -Information sur le SMR -Information sur le SRPM - 

· Temps moyen passé sur le site = 3 minutes 57 secondes 

Centre de contact avec le public 
Cela fait longtemps que les services fournis par Élections Ontario sont appuyés par un centre de contact avec le public. Dans le cas du référendum, le centre de contact était considéré comme un système de soutien parallèle pour les électeurs qui voulaient en savoir plus sur les options proposées. Il a été décidé dès le début d’utiliser le numéro d’appel sans frais à composer pour obtenir des renseignements sur les élections. Comme on s’attendait à ce que de nombreux membres du public aient des questions à poser sur l’inscription des électeurs et d’autres aspects du processus électoral ainsi que sur le référendum, nous avons conçu un seul menu pour les questions sur les élections et le référendum pour que les électeurs n’aient pas à composer un autre numéro. 

La principale source d’information pour les agents du centre de contact était la liste de questions et réponses ou foire aux questions (FAQ) préparée par l’équipe référendaire avec l’aide de l’agence et de sa firme affiliée de relations publiques. Élections Ontario a également fait appel aux nombreux travailleurs contractuels en service à l’administration centrale. La plupart de ces travailleurs étaient des électeurs « types » sans connaissances spécialisées et pouvaient prévoir une grande partie des questions fréquentes. Outre la FAQ, les agents affectés au soutien référendaire avaient accès aux brochures et autres documents distribués aux électeurs. 
Les agents ont commencé à recevoir des appels concernant le référendum lorsque les premières publicités ont été diffusées à la radio au début août. Les appelants demandaient surtout aux agents de leur expliquer en quoi consistait le référendum. À différents moments de la campagne, des questions plus précises étaient soulevées, par exemple en ce qui concerne la formule de calcul employée pour attribuer des sièges aux députés de liste. D’autres questions et réponses étaient préparées, au besoin, pour les agents et pour le site Web. 
On s’attendait au début à ce que les appelants demandent aux agents du centre de contact de leur envoyer des exemplaires de la brochure référendaire. Or, la campagne intensive de publipostage et la distribution des cartes d’Avis d’enregistrement, conjuguées à la capacité de distribuer les brochures par l’entremise du réseau d’agents de ressources pour le référendum, ont largement répondu aux besoins de sorte que le centre de contact n’a envoyé qu’une centaine de brochures. 
À l’approche de la fin de la campagne, les questions du public ont changé. Les deux grandes questions posées par les électeurs au cours des 10 derniers jours de la campagne étaient : «Qui sont les députés de liste et comment sont-ils choisis ? » et « Combien cela va-t-il coûter ?». 
Les commentaires formulés par les agents du centre d’appels durant la campagne donnaient à penser que les électeurs regrettaient le fait qu’Élections Ontario devait rester neutre. 

Pour aider à gérer l’accroissement des volumes d’appels quotidiens vers la fin de la campagne, le scénario de la vidéo explicative interactive du site Web a été enregistré et ajouté aux options du menu pour que les personnes attendant de parler à un agent puissent l’écouter. 

Malgré l’inclusion du numéro d’appel sans frais dans toutes les publicités imprimées et télévisées, toutes les brochures et tous les envois publipostaux, le nombre total d’appels reçus au sujet du référendum n’a pas été aussi élevé que prévu 15 : 24 236 appels en anglais et 580 appels en français ont été reçus entre le 1er août et le 10 octobre. 
Sensibilisation 

La communication des renseignements sur le référendum aux électeurs en dehors des courants dominants a principalement été assurée par l’entremise des réseaux établis par le personnel responsable de la liaison avec les électeurs dans les bureaux de directeurs du scrutin. Il y avait trois grandes exceptions à cette tendance. 
Le conseiller provincial en matière de liaison avec les Autochtones a facilité l’accès aux réserves et aux collectivités autochtones hors réserve, et un volet référendaire a été intégré à deux autres initiatives axées sur les étudiants, conçues dans le cadre des projets de sensibilisation aux élections. 
Écoles élémentaires et secondaires 

Un programme d’éducation électorale à l’échelle de la province a été mis sur pied par Vote Étudiant en collaboration avec Élections Ontario. La date de l’annonce du référendum nous a permis d’améliorer le programme en incluant des brochures et des affiches sur le référendum dans les trousses d’enseignement distribuées aux écoles élémentaires et secondaires participantes. 
Les deux objectifs référendaires de cette initiative concordaient avec les objectifs électoraux : préparer les élèves à connaître les expériences et à assumer les responsabilités de la vie adulte, mais aussi les encourager à discuter des leçons apprises avec leurs familles et amener ainsi leurs parents à s’intéresser au processus
Collèges et universités

Élections Ontario était déterminé à signer un contrat avec la société qui publie la revue étudiante trimestrielle Campus Life (Mogul Media) pour placer des publicités électorales ainsi qu’un « article publicitaire » dans le numéro qui paraîtrait au début de l’année universitaire en septembre. La revue est disponible dans la plupart des établissements d’enseignement postsecondaire et incluse dans les trousses d’orientation remises aux étudiants de première année de certains campus. Une publicité adaptée à l’auditoire a été produite par l’agence 16 et placée dans le numéro d’août/septembre 2007 de Campus Life (anglais seulement). 
Cette société donnait également accès à des équipes d’« animateurs » sur campus qui pouvaient apprendre à communiquer des messages et à distribuer des documents dans les collèges et universités de toute la province. Ce programme a permis à Élections Ontario de fournir des renseignements sur le référendum à plus de 600 000 étudiants de niveau postsecondaire les 2 et 3 octobre. 
Agents de ressources pour le référendum 
[Traduction libre]
« À la foire d’automne et au centre pour personnes âgées; au Club des Lions et à la réunion générale des candidats; au temple et à la salle paroissiale...Nous sommes allés partout! »


Au moment de la conception initiale du programme d’éducation sur le référendum, il était clair que la campagne devait être représentée dans chacune des circonscriptions électorales pour que l’information soit communiquée aux électeurs où qu’ils vivent dans la province. Le programme des agents de ressources pour le référendum était considéré comme une nécessité, mais pas nécessairement comme une activité de base. La réalité s’est avérée différente. 
Recrutement 

Le 20 juin, le directeur général des élections a invité un membre de l’équipe qui avait assuré la coordination sur le terrain pour les directeurs du scrutin lors des élections générales de 2003 à faire fonction de coordonnatrice provinciale du programme référendaire sur le terrain et à diriger un programme d’éducation axé sur la collectivité dans chaque circonscription électorale. 

L’équipe de projet d’Élections Ontario a élaboré une stratégie pour le programme des agents de ressources pour le référendum. Le personnel à engager pour la durée du projet devait avoir des contacts communautaires et de l’expérience en communications publiques ou en formation et éducation, plutôt que les compétences généralement exigées par Élections Ontario. Une description de travail a été préparée et des offres d’emploi 17 ont été affichées sur le site Web d’Élections Ontario et dans les 43 quotidiens de l’Ontario les 14 et 21 juillet. 
Les principales responsabilités des agents de ressources étaient les suivantes : 
· Communiquer avec des clubs philanthropiques locaux et des groupes d’intérêts communautaires; 

· sensibiliser les membres de la collectivité au référendum et à la question référendaire; 

· diriger les personnes qui veulent en savoir plus vers les ressources disponibles; 

· garder un ton neutre dans toutes les communications. 

À la date limite du 25 juillet, plus de 1 500 demandes avaient été reçues. 
En raison du peu de temps disponible et du fait que les candidats étaient disséminés dans toute la province, l’entrevue et le processus de sélection ont été menés par téléphone. Dans la mesure du possible, nous avons interviewé trois candidats par circonscription électorale. Sur une période de dix jours à la fin juillet, la coordonnatrice du programme des agents de ressources pour le référendum et le personnel des ressources humaines d’Élections Ontario ont mené des entrevues et offert un emploi à 107 personnes. Les recrues venaient d’un échantillon représentatif de collectivités ontariennes et constituaient elles-mêmes un échantillon généralement représentatif de l’électorat. Elles avaient entre 22 et 74 ans et possédaient des compétences et expériences des plus variées — des éducateurs professionnels aux citoyens désireux de participer à un événement historique. Leur trait commun était leur enthousiasme. 
Formation 
Une fois le recrutement terminé, un programme de formation de quatre heures et demie a été conçu et donné par la coordonnatrice provinciale à des groupes d’agents de ressources pour le référendum dans toute la province. La formation, qui a eu lieu du 13 au 23 août, préparait les agents de ressources à commencer leur travail dans les bureaux de directeurs du scrutin le 27 août. 
Grâce aux efforts de la coordonnatrice du programme d’agents de ressources pour le référendum, des locaux de formation situés dans neuf installations municipales ont été fournis gratuitement par Hamilton, London, Ottawa, Thunder Bay, Sudbury, Kingston, Mississauga et Toronto (deux emplacements). 
Un des principaux défis à surmonter lors des séances de formation était de convaincre ces participants très enthousiastes que leur rôle était de fournir des renseignements généraux préparés d’avance sur le référendum et non de faire fonction d’experts en matière de systèmes électoraux. 
En raison des conflits d’horaire inévitables, et pour remplacer quelques participants qui avaient dû se retirer du programme pour des motifs personnels, plusieurs séances de formation additionnelle ont été organisées. La dernière séance a eu lieu le 8 septembre, juste avant l’émission du décret de convocation des électeurs. 
La formation couvrait une vaste gamme de sujets liés au référendum : 

· la mission et les valeurs d’Élections Ontario; 

· ce qui se passe au bureau du directeur du scrutin; 

· la genèse du référendum et de la campagne d’éducation; 

· le mandat des agents de ressources pour le référendum; 

· l’organisation des bureaux du directeur du scrutin; 

· le déploiement des fournitures. 

Les participants avaient l’occasion de se familiariser avec le matériel de présentation et étaient encouragés à travailler en collaboration avec les agents de ressources pour le référendum des circonscriptions voisines à la création de bases de données sur les clubs philanthropiques locaux, les municipalités, les groupes d’intérêts communautaires, etc., ainsi qu’à l’établissement de contacts et de réseaux au sein de la collectivité. 
Mise en œuvre du programme 
Armés de lettres d’autorisation signées par le directeur général des élections et son adjointe, les agents de ressources pour le référendum se sont engagés dans leur mission de prévoir et de donner des présentations dans chaque circonscription électorale avec l’enthousiasme et l’initiative démontrés lors des séances de formation. Forts de leur connaissance personnelle de la collectivité et souvent secondés par les agents de ressources pour le référendum des circonscriptions voisines, ils ont poursuivi sur leur lancée et donné des présentations dans différents endroits partout dans la province. 
Nous nous attendions à ce que les agents de ressources empruntent les voies traditionnelles, comme les clubs philanthropiques et les centres communautaires, mais ils ont vite commencé à envisager d’autres stratégies, dont l’affichage sur des sites Web municipaux, des émissions de télévision communautaire, des réunions du conseil municipal, des cours d’éducation civique dans des écoles secondaires, des visites dans des bibliothèques et des centres d’accueil. La campagne tombait à un bon moment car elle coïncidait avec la période des foires d’automne. Souvent grâce au réseau de contacts établi par certains agents de ressources pour le référendum, il a été possible d’avoir accès à des événements spéciaux. Par le truchement d’une agente de ressources qui avait des liens de travail avec l’Exposition nationale canadienne (CNE), un groupe d’agents de ressources de Toronto a pu occuper un stand à la CNE durant la fin de semaine de la fête du Travail, lorsque le nombre de participants est généralement à son maximum. Des dispositions semblables ont été prises à plusieurs autres foires, grandes et petites, de la province, souvent sans qu’Élections Ontario ait à payer quoi que ce soit. 
Certains agents de ressources pour le référendum qui parlaient des langues autres que l’anglais ou le français ont pu faire des présentations ou aider des agents de ressources de circonscriptions voisines à faire des présentations dans ces langues à divers groupes répartis dans la province. Ces séances étaient appuyées par les 32 éditions de la brochure publiées dans d’autres langues accessibles sur le site Web. L’approche des groupes d’électeurs ayant des besoins particuliers a été facilitée par les agents de liaison communautaire affectés aux bureaux du directeur du scrutin, mais certains agents de ressources pour le référendum ont quand même réussi à lancer et exécuter leurs propres programmes d’approche, notamment auprès des électeurs aveugles, des électeurs ayant une déficience mentale ou physique et des électeurs sans-abri. 
Dans plusieurs cas, les organisateurs de la réunion avaient déjà pris des dispositions pour que les partisans du système proposé par l’Assemblée des citoyens présentent un exposé à leurs groupes et ils étaient parfois hostiles à la présentation neutre offerte par l’agent de ressources pour le référendum. Lorsque l’agent de ressources était invité à une séance où des partisans de l’un ou l’autre des choix du référendum devaient prendre la parole, nous demandions à l’organisateur de la réunion de permettre à l’agent de ressources de présenter son exposé et de répondre aux questions en premier, et ce, afin d’aider l’auditoire à comprendre les aspects fondamentaux des deux systèmes électoraux et d’éviter à l’agent de ressources de participer au débat à titre d’« expert ». 
Un autre défi était d’assurer la neutralité et l’uniformité du message ainsi que l’impartialité de la présentation. Pour aider les agents de ressources pour le référendum à relever ce défi, nous leur avons fourni des brochures à distribuer, des affiches et une image agrandie du bulletin de vote montée sur un tableau de conférence. La principale trousse de présentation contenait le matériel explicatif préparé pour le site Web. La présentation était disponible sur DVD, en format PowerPoint, sous forme de transparents de rétroprojection et d’acétates de 35 mm. Nous avons demandé aux agents de ressources d’adapter le mode de présentation à l’environnement de réunion et autorisé beaucoup d’entre eux à utiliser des versions personnalisées du matériel qu’ils avaient préparé eux-mêmes. 
Expériences 
Les agents de ressources pour le référendum faisaient face à divers défis allant de l’obligation de rester impartiaux au chahut des partisans du changement qui jugeaient le programme d’éducation inadéquat ou favorable au statu quo. Les questions posées suivaient un ordre général, comme le montre la liste établie à partir des rapports post-activité des agents de ressources pour le référendum : 
· Combien le SRPM coûtera-t-il ? 

· Qui va payer pour les 22 sièges additionnels ? 

· Combien les 22 sièges additionnels vont-ils coûter ? 

· Si la réforme électorale est si importante et que la décision à prendre dans le cadre de ce référendum est si importante pour les citoyens de l’Ontario, pourquoi ne nous donne-t-on pas plus de temps pour comprendre les concepts ? 

· Si nous votons pour le SRPM et qu’il ne répond pas à nos attentes, pouvons-nous retourner à l’ancien système ? 

· Quel est le problème avec le processus électoral actuel ? 

· Qui est vraiment derrière les recommandations de l’Assemblée des citoyens? 

· Comment les membres de l’Assemblée des citoyens ont-ils été choisis ? 

· Le double critère selon lequel le SRPM doit recueillir 60 % des voix dans 60 % des circonscriptions vise-t-il à assurer l’échec du SRPM ? 

· N’y a-t-il pas des pays utilisant le SRPM ou un système semblable qui veulent retourner à un autre système ? 

· Le SRPM ne ressemble-t-il pas au système électoral américain? 

· Comment pouvons-nous savoir si un parti réserve les postes de députés de liste à certains candidats, p. ex., ceux qui viennent de Toronto ou qui jouissent de sa faveur ? 

Plusieurs agents de ressources pour le référendum ont signalé que, dans bien des cas, le degré d’intérêt des électeurs qui ont assisté à leurs présentations était très élevé. La réaction émotionnelle des électeurs à la séance de questions et réponses suivant la présentation des agents de ressources pour le référendum montrait clairement l’importance qu’ils attachent à leurs institutions démocratiques. 
En théorie, les agents de ressources étaient basés au bureau du directeur du scrutin de leur circonscription électorale mais, en réalité, beaucoup d’entre eux travaillaient à partir de chez eux et restaient en contact avec le bureau par téléphone et par courriel. Leur rôle consistait à servir la circonscription électorale à titre de personne-ressource en prêtant une attention particulière aux collectivités. Les agents de ressources pour le référendum devaient non seulement connaître les techniques de présentation, mais aussi saisir toutes les occasions de communiquer leur message en personne. 
Les activités d’approche communautaire des agents de ressources ont pris plusieurs formes, dont des présentations formelles à des groupes et associations, des entrevues à la radio locale, des émissions de télévision et des articles de journaux, des présentations aux conseils locaux diffusées par les stations locales de câblodistribution, des encarts dans les bulletins paroissiaux et les paniers des banques d’alimentation, des avis affichés sur les sites Web d’employés municipaux, des brochures distribuées à des foires d’automne et dans des magasins de détail, ainsi que des messages transmis par baladodiffusion et dans le cadre de conversations personnelles partout dans la province. 
Résultats 
L’affectation des agents de ressources pour le référendum a pris fin le 9 octobre. Le 10 octobre, jour des élections et du référendum, plusieurs d’entre eux se sont joints aux 70 000 autres membres du personnel électoral à titre de scrutateurs et de secrétaires de bureau de vote, leurs obligations se limitant à traiter les bulletins de vote des électeurs et à éviter d’influencer toute personne qui aurait pu leur poser des questions au sujet du référendum. 

La valeur de la contribution des agents de ressources pour le référendum à la campagne référendaire ne peut pas être exagérée. Les contacts personnels et le partage de l’information avec les électeurs dans leurs propres collectivités ont grandement aidé à transmettre le message référendaire. Pour de nombreux électeurs, la possibilité d’associer un visage au message référendaire s’est avérée une caractéristique importante du programme. 
Bien qu’il soit impossible de calculer avec exactitude le nombre de personnes touchées par ce programme, les estimations fournies par les agents de ressources pour le référendum pourraient fort bien être en dessous du chiffre exact. Élections Ontario a tiré de nombreux enseignements du succès remporté par ce volet du projet, que l’on pourrait envisager d’intégrer aux futures campagnes d’information électorale. Le succès remporté par le programme des agents de ressources pour le référendum n’aurait pas été possible sans le dévouement, l’enthousiasme et l’engagement des femmes et des hommes qui y ont participé. 
ACTIVITÉS DU PROGRAMME DES AGENTS DE RESSOURCES POUR LE RÉFÉRENDUM

	AUDITOIRE
	NOMBRE

	Aînés
	485

	Écoles secondaires
	190

	Universités et collèges
	113

	Réunions générales des candidats
	174

	Clubs philanthropiques locaux
	425

	Conseil municipal
	116

	Chambre de commerce
	72

	Bibliothèques
	130

	Stands dans des foires ou des centres commerciaux
	443

	Général
	815

	TOTAL — PRÉSENTATIONS OFFICIELLES
	2 963

	Points de livraison des brochures et affiches
	3 833

	Plus grand auditoire
	550

	Plus petit auditoire
	1

	Demandes de renseignements des médias
	192

	Entrevues accordées à des journaux
	101

	Entrevues accordées à des stations de radio
	42

	Entrevues accordées à des stations de télévision
	45

	Liens placés sur des sites Web municipaux
	100

	TOTAL — PRÉSENTATIONS NON OFFICIELLES
	IMPOSSIBLE À COMPTER

	Estimation par les agents de ressources pour le référendum du nombre de personnes jointes
	338 293


Relations publiques 
Élections Ontario a acquis les services professionnels requis à l’appui du programme référendaire par l’entremise de CGI Canada, société de relations publications affiliée de l’agence. Les objectifs initiaux de l’initiative de relations publications suivaient les modèles traditionnels et mettaient l’accent sur l’établissement et le maintien de bonnes relations avec les médias et sur la sensibilisation au programme référendaire. Par contraste avec les campagnes traditionnelles, la campagne référendaire présentait des défis uniques en matière de relations publications : 

· Il fallait prendre en compte non seulement l’étendue du territoire ontarien, mais aussi l’importante diversité culturelle et linguistique des 8,5 millions d’électeurs de la province et leur connaissance variable des processus et conventions démocratiques. 

· Certains critiques étaient d’avis que la neutralité requise de la campagne compromettait la valeur de son message. Cela n’a pas empêché des partisans de chacun des deux systèmes de critiquer publiquement le « parti pris » inhérent au matériel d’Élections Ontario. 

· Étant donné l’absence de « nouvelles » durant la campagne, il était difficile d’attirer l’attention des médias et de soutenir leur intérêt tout au long de la campagne, particulièrement en l’absence d’activités notables de la part des intervenants et des défenseurs de chaque système. 

· En l’absence de débat public général et vigoureux dirigé par des partisans de chacun des deux choix, Élections Ontario est devenu le centre d’attention à titre de seule voix publique du référendum. 

· Les médias des grands centres urbains s’intéressaient davantage à la campagne électorale qu’au référendum et, avant le 10 septembre, date de lancement officiel de la campagne, ils savaient peu de choses au sujet du référendum et ne s’y intéressaient guère. Ce n’est que vers la fin de la campagne qu’ils ont transféré leur attention au référendum. Par contraste, les médias régionaux, ruraux et suburbains ont présenté des reportages sur le référendum dès le début de la campagne et ont continué de s’y intéresser jusqu’à la fin. 

· Pour certains, le mandat d’éducation d’Élections Ontario devait se traduire par une analyse critique des avantages et des inconvénients de chacun des deux systèmes électoraux proposés. L’obligation d’Élections Ontario de préserver la neutralité de cette analyse l’exposait aux critiques des deux camps : alors que certains étaient satisfaits, d’autres l’accusaient de mal faire son travail. 

· Le fait que la plupart des électeurs avaient d’autres intérêts et priorités durant les vacances d’été limitait effectivement la campagne aux six semaines précédant le jour des élections et du référendum. 

· Le désir des journalistes de traiter directement avec des cadres supérieurs a demandé beaucoup de temps au directeur général des élections et à son adjointe, particulièrement durant les deux dernières semaines de la campagne. En fin de compte, ceux-ci ont dû donner à leur responsabilité principale, qui est d’administrer les élections et le référendum, une plus grande priorité qu’à la nécessité d’expliquer les choix du référendum. 

Stratégie 

Appuyant les activités de l’agence et les initiatives d’Élections Ontario, la stratégie de relations publiques comportait quatre grands axes : 

1. exploiter différentes voies médiatiques afin de multiplier les points de contact avec les électeurs; 

2. créer constamment des occasions de répéter et de renforcer l’information; 

3. permettre les interactions et les contacts directs avec les électeurs; 

4. maximiser l’accessibilité et la neutralité des médias. 

Programme de relations publiques de base 

En plus de fournir des conseils stratégiques continus à l’équipe du projet référendaire en ce qui concerne l’orientation générale du programme, les critiques du public et des intervenants et l’engagement croissant des médias et des blogueurs, la société de relations publiques a conçu un programme traditionnel de relations médias. 
	1er août
	Élections Ontario lance « Une question claire », campagne d’information publique sur le référendum

	7 septembre
	Élections Ontario lance la deuxième phase de « Une question claire », campagne d’information publique sur le référendum

	11 septembre
	Élections Ontario commence à informer les collectivités de l’ensemble de l’Ontario sur le référendum

	27 septembre
	Élections Ontario incite les médias à encourager la discussion au sujet du référendum de l’Ontario sur la réforme électorale

	4 octobre
	Élections Ontario lance la dernière phase d’« Une question claire », campagne d’information publique sur le référendum

	10 octobre
	Élections Ontario tiendra un point de presse diffusé en direct sur le Web et une conférence téléphonique au sujet des élections générales et du référendum le 10 octobre 2007


Un programme bilingue et proactif continu de sensibilisation médiatique a donné lieu à plus d’un millier d’appels personnels aux médias ontariens — y compris les médias universitaires, allophones et autochtones — durant la campagne. 

Les entrevues ont constitué un outil essentiel de la campagne. Plus de 120 entrevues consacrées au référendum ont été diffusées à la radio ou à la télévision ou publiées dans des journaux après avoir été coordonnées avec le directeur général des élections ou son adjointe pour le compte d’Élections Ontario. Ces entrevues ne comprenaient pas les activités médiatiques liées aux élections provinciales ou au travail continu d’Élections Ontario.
Reflétant une nouvelle approche pour Élections Ontario, la société de relations publiques a pris des dispositions pour que le directeur général des élections et son adjointe rencontrent les comités de rédaction du Toronto Star, de la Presse canadienne et du National Post en septembre. Même si ces séances étaient principalement axées sur le référendum, elles offraient inévitablement aux membres du comité de rédaction et aux journalistes principaux la chance d’aborder également des questions d’actualité liées à la conduite des élections. 

Après les réunions avec les comités de rédaction, il était évident que la possibilité de discuter du référendum en personne aidait les interlocuteurs à comprendre les enjeux et à accroître la portée et l’envergure de leurs reportages subséquents sur la question dans les publications imprimées et en ligne. 
Une autre activité de communication innovatrice a été la participation de la directrice générale adjointe des élections à une entrevue en ligne et à une séance de questions et réponses, ou webinare, hébergée par GlobeandMail.com le vendredi 28 septembre. 
Un outil essentiel de la trousse conçue pour sensibiliser les électeurs des régions rurales de la province était l’article préparé d’avance qui présentait l’essentiel de l’information sur le référendum. La société de relations publiques a rédigé et distribué deux articles bilingues : 1) Votre vote est important -Référendum de l’Ontario 2007 et 2) Référendum de l’Ontario : pour savoir à quoi vous en tenir. Ces articles ont paru dans plusieurs journaux de langue française et de langue anglaise dans toute la province et généré au moins 469 530 impressions sur papier. 
Les articles préparés d’avance ont aussi été affichés sur les sites suivants et généré un total de 6 462 impressions Web. 

· Insidemediagroup.com; 

· positivenewsmedia.ca; 

· communitycontent.ca; 

· yahoo.com; 

· shoppersmarket.on.ca; 

· thebramptonguardian.com; 

· insidestratfordperth.com; 

· www.gbtc.ca 

Médias sociaux 
Reconnaissant la portée de sa mission et l’influence croissante des médias sociaux dans certains segments de l’électorat et sur la recommandation de la société de relations publiques, Élections Ontario a approuvé plusieurs initiatives de communications faisant appel aux nouveaux médias. 
Page Facebook d’Élections Ontario sur la réforme électorale 
La société de relations publiques a conçu et géré une page Facebook sur la réforme électorale pour Élections Ontario. Durant une campagne de 14 semaines, cette page a attiré 755 membres dont des personnes et des groupes organisés défendant un choix référendaire particulier. 
Gestion des messages adressés à la boîte aux lettres électroniques de www.yourbigdecision.ca/ www.votredecision.ca 
La société de relations publiques assurait la gestion quotidienne de la boîte aux lettres de www.yourbigdecision.ca, vérifiant les demandes de renseignements des électeurs et coordonnant les réponses avec Élections Ontario, au besoin. Elle a répondu à plus de 1 700 courriels personnels. 
Surveillance continue des blogues et sensibilisation proactive des blogueurs 

Tout au long de la campagne, la société de relations publiques a vérifié s’il était fait mention du référendum de l’Ontario dans la « blogosphère » et remis des rapports sommaires quotidiens et hebdomadaires à Élections Ontario. Au besoin et en respectant la neutralité requise de la part d’Élections Ontario, elle a pris contact avec des blogueurs influents pour corriger l’information erronée et leur fournir des renseignements à jour sur la campagne. 
Développement d’un gadget virtuel et placement dans des blogues ou des sites influents 

Une autre innovation a été le développement, approuvé par Élections Ontario, d’un gadget virtuel « Je prévois aller voter » qui se déplaçait à travers la blogosphère et permettait aux internautes d’« aller voter » en cliquant sur l’application, et d’accéder à des définitions du système de la majorité relative et du système de représentation proportionnelle mixte. 
La société de relations publiques a géré la distribution virtuelle du gadget « Je prévois aller voter » sur 333 sites différents, dont MSN et Canoe.ca, sur des blogues influents tels que Spacing Votes et democraticSPACE, et sur plus de 180 profils Facebook. Au total, le gadget a été partagé par 1 838 personnes et visualisé par plus de 275 000 personnes, dont 9 349 se sont engagées à aller voter. 
YouTube 

GCI a placé sur YouTube des informations utiles aux électeurs, dont les publicités télévisées. La station Élections Ontario a été visitée à 577 reprises et les vidéos ont été visionnées par 2 517 personnes. 
COMMENTAIRES
Comme il est mentionné plus haut, le programme a été conçu à un moment où l’Ontario n’avait aucune expérience directe des référendums en général et de l’éducation en matière de réforme électorale en particulier. Élections Ontario a compris dès le début qu’il devrait apporter des modifications au programme au fur et à mesure de son déploiement. En pratique, les ajustements apportés à la campagne correspondaient à la constatation par Élections Ontario qu’il était la seule voix publique du référendum. 

Changements continus 
Modification et mise à jour du texte et de la vidéo 
L’explication du système de représentation proportionnelle mixte proposé par l’Assemblée des citoyens avait été rédigée de façon à présenter les caractéristiques les plus importantes de ce système telles qu’établies dans les recommandations de l’Assemblée, les explications des universitaires et les commentaires des électeurs durant les séances de concertation. Il a été très difficile de cerner l’essentiel du concept des députés de liste. 
D’autres modifications mineures ont été apportées au texte du deuxième envoi médiaposte sans adresse pour tenir compte des préoccupations exprimées par les électeurs et par d’autres intervenants au début de la campagne.
Sondage de suivi de septembre — points saillants 

Lorsque nous avons engagé Ipsos Reid pour mener la recherche publique de base sur les connaissances des électeurs et leur sensibilisation au référendum, nous lui avons aussi demandé de réaliser un sondage de suivi à mi-chemin afin de déterminer s’il y avait eu des changements importants dans les opinions et les points de vue de l’électorat. 
Entre le 13 et le 18 septembre, des interviews téléphoniques (ITAO) ont été menées auprès d’un échantillon aléatoire proportionnellement représentatif de 800 Ontariens et Ontariennes âgés de 18 ans ou plus. Les résultats du sondage sont jugés exacts à +/- 3,5 %, 95 % du temps. 
Le sondage de suivi utilisait le même questionnaire de base que le sondage de base initial, après suppression de certaines questions originales qui n’étaient pas directement liées au référendum. 
Le sondage de suivi montrait que, comme prévu, la sensibilisation de base aux élections générales de l’Ontario avait augmenté. 
Les statistiques montraient que le pourcentage de sensibilisation au référendum avait triplé et que le pourcentage d’électeurs qui étaient au courant du référendum et s’estimaient très bien ou assez bien renseignés à ce sujet était passé de 8 % (45 % de 18 %) à la fin juin à 34 % (54 % de 63 %) à la mi-septembre — moins d’une semaine après le début officiel de la campagne électorale, le 10 septembre. En réalité, il fallait encore relever le taux de sensibilisation de base d’au moins 15 %. 
Abstraction faite de la sensibilisation au référendum, 57 % des électeurs (par rapport à 23 % en juin) se disaient au courant des changements proposés au système électoral, et la familiarité «auto déclarée » avec le SRPM était passée de 17 % à 33 %. 
Le deuxième dépliant d’information devait être livré entre le 3 et le 6 octobre, et les agents de ressources pour le référendum donnaient des présentations à des groupes de plus en plus nombreux, mais cela n’était pas suffisant. 
En consultation avec la société de recherche, l’agence et sa firme de relations publiques affiliée, l’équipe de projet d’Élections Ontario a cherché des occasions de concentrer les efforts durant les deux dernières semaines précédant le 10 octobre. 
Nouvelles orientations du Programme 

Les résultats des sondages de suivi et de la surveillance quotidienne de la rétroaction par l’entremise du site Web et du centre d’appels, dans les médias et sur Internet ont encouragé Élections Ontario à prévoir un développement par étapes du plan original. 
Une préoccupation majeure découverte à la suite du déploiement du matériel d’information et de l’examen des questions posées était l’absence de débat public. Des démarches intensives ont été entreprises auprès de TVOntario (TVO — la station de télévision publique de l’Ontario). Les démarches entreprises à la mi​septembre encourageaient TVO à continuer de s’intéresser à la réforme du système électoral et à diffuser un débat sur les deux choix du référendum. Le débat sur le référendum que TVO a accepté de diffuser le jeudi 27 septembre à 20 h réunissait des personnalités bien connues et était modéré par Steve Paikin, animateur de l’émission « The Agenda ». Le débat s’est ensuite poursuivi par webémission pendant 20 minutes. 
Une fois la date de diffusion du débat fixée par TVO, Élections Ontario s’est engagé dans la phase 2 de la campagne. En collaboration étroite avec TVO, Élections Ontario et son agence ont pris des dispositions pour annoncer le seul débat télévisé sur les choix du référendum. Les publicités diffusées à la radio par Élections Ontario au cours des deux premières semaines d’août ont été rediffusées et la signature a été modifiée pour attirer l’attention sur le débat diffusé sur TVO et pour encourager les gens à regarder. Les annonces en anglais ont été diffusées dans le cadre d’une campagne intensive de deux jours les 26 et 27 septembre. Il n’y a pas eu de débat en français. 
Des négociations ont été engagées avec TVO pour obtenir la permission d’héberger une vidéo en continu du débat sur le site Web référendaire et, une fois les problèmes techniques réglés, le débat a été diffusé le mercredi 3 octobre. 
Promotion additionnelle à la radio du débat sur TVO 
Au cours de la phase 2, deux autres ajustements ont été apportés aux signatures de la publicité radiodiffusée, l’un pour indiquer que le débat serait rediffusé sur TVO le 6 octobre, et l’autre pour rappeler aux électeurs qu’il était « encore temps » et qu’ils pouvaient visiter le site Web ou téléphoner au centre d’appels pour en savoir plus. Les annonces ont été diffusées dans les 12 grands marchés radio anglophones de l’Ontario et dans tous les marchés radio francophones entre le 1er et le 10 octobre. La publicité en anglais avait pour objectif de générer 300 PEB. 
TVO a ensuite décidé de rediffuser de nouveau le débat le 8 octobre. Il était trop tard pour placer des annonces radiophoniques, mais il a été possible de concevoir une bannière publicitaire flottante et de la placer sur la page d’accueil du site Web référendaire dans l’avant-midi du 4 octobre. Nous avons également fait la promotion du débat dans les messages du centre de contact. 
La station de télévision de l’Assemblée législative de l’Ontario a elle aussi accepté de diffuser les publicités anglaises et françaises sur le référendum. 
Annonces publiées additionnelles 

Les annonces publiées au cours des dernières étapes de la campagne abandonnaient le ton émotionnel des premières annonces en faveur de la présentation des faits sur la teneur des choix à faire. 
La dernière étape de la phase 2 était l’achat de publicités pleine page qui ont paru dans tous les quotidiens publiés le samedi 6 octobre. Lorsqu’il n’y avait pas d’édition du samedi, l’annonce a été publiée le dimanche 7 octobre ou le lundi 8 octobre. 

Le texte de l’annonce était tiré de l’envoi médiaposte sans adresse et accompagné d’une image du bulletin de vote référendaire et du tableau comparatif sous le gros titre « VOUS AVEZ TOUJOURS DES QUESTIONS SUR LE RÉFÉRENDUM DU 10 OCTOBRE? CECI POURRAIT VOUS AIDER ». L’annonce incluait l’adresse du site Web, le numéro d’appel sans frais, un rappel aux électeurs d’apporter une pièce d’identité au bureau de vote, ainsi que la liste des qualités requises pour voter. 
Phase 3 — le sprint 

Un avantage du calendrier référendaire était la possibilité pour Élections Ontario de faire de la publicité durant la période d’interdiction. 
Des publicités incitatives radiophoniques sur le thème « il est encore temps » ont été diffusées jusqu’à 18 h le jour du scrutin, et une dernière publicité pleine page a paru dans tous les quotidiens et tous les journaux destinés aux passagers des transports en commun le 10 octobre, jour des élections et du referendum.
L’annonce était semblable à celle du 6 octobre sauf que le gros titre disait : « PRENEZ VOTRE DÉCISION AUJOURD’HUI. C’EST LE JOUR DES ÉLECTIONS ET DU RÉFÉRENDUM EN ONTARIO », et que le tableau comparatif sur les deux systèmes électoraux était entouré d’une ligne pointillée avec de petites images de ciseaux suggérant aux électeurs de découper la page et de l’apporter avec eux au bureau de vote. 
Les initiatives des phases 2 et 3 nous ont obligés à revoir à la hausse l’estimation des coûts de la campagne publiée le 10 juillet. 
	PHASES 2 ET 3
	PRODUCTION
	ACHAT MÉDIA
	AUGMENTATION TOTALE DES COÛTS



	Radio
	86 000 $
	143 000 $
	 

	Annonce publiée le 6 octobre
	Inclus dans le placement du 10 octobre
	240 000 $
	240 000 $

	Annonce publiée le 10 octobre
	32 000 $
	213 000 $
	243 000 $

	Total
	
	
	712 000 $


BUDGET 
L’estimation initiale des coûts du programme d’éducation sur le référendum (6 825 000 $) était décrite plus haut dans ce rapport sous la rubrique « Plans de dépenses préliminaires », et le coût final réel s’élevait à 7 895 000 $. 
Changements apportés à l’estimation des coûts 
Comme il est expliqué dans la section qui précède, des coûts additionnels d’environ 712 000 $ ont été engagés pour mettre en œuvre les initiatives publicitaires des phases 2 et 3 durant les deux semaines précédant le jour des élections et du référendum. 
Le succès inattendu du programme de sensibilisation communautaire par l’entremise des agents de ressources pour le référendum s’est manifesté dès la deuxième semaine de septembre. Les contacts établis par les agents de ressources pour le référendum et la dynamique créée à l’échelon local ayant multiplié les occasions de délivrer le message référendaire, il a été décidé d’accroître de 50 % le nombre d’heures alloué aux agents de ressources pour le référendum. 
Cette décision, conjuguée aux coûts plus élevés que prévu de la publicité de recrutement et de la nécessité de fournir du matériel personnalisé de présentation et d’affichage, a fait augmenter de 230 000 $ le total des coûts associés à ce volet de la campagne. 
Un poste de dépense essentiel qui n’avait pas été identifié séparément dans l’estimation initiale des coûts était les sondages de base et de suivi, qui ont coûté 64 000 $. 
La différence restante de 64 000 $ entre le coût initial projeté et les dépenses finales est attribuable aux surestimations et sous-estimations des dépenses prévues ainsi qu’aux coûts additionnels pour des postes tels que la recherche universitaire, les conseils juridiques et stratégiques et d’autres dépenses spéciales. 
Il importe de reconnaître que les estimations initiales des coûts ont été effectuées à un moment où l’Ontario n’avait aucune expérience pratique de l’éducation en matière référendaire. C’est pourquoi certaines des initiatives identifiées et incluses dans l’estimation du 10 juillet ont fini par être restructurées ou regroupées avec d’autres initiatives au fur et à mesure du déploiement du programme. Par exemple : 

· Les étudiants de niveau postsecondaire ont été sensibilisés à l’aide de publicités spécifiques et en coordination avec le projet sur campus Mogul Media conçu à l’appui des élections; 

· Les élèves de l’élémentaire et du secondaire ont été sensibilisés à l’aide de la brochure et des affiches sur le référendum et grâce à l’expertise en la matière fournie à l’équipe du projet Vote Étudiant mise en place à l’appui des élections; 

· L’approche communautaire a été intégrée au projet des agents de ressources pour le référendum et coordonnée avec le personnel affecté au soutien électoral; 

· Une fois qu’il a été décidé d’utiliser le même numéro d’appel sans frais pour les élections et le référendum, les coûts du centre de contact avec le public pouvaient être absorbés par le budget; 

· La publicité gratuite sur le référendum a été assurée par l’entremise de l’unité des relations publiques au sein de l’agence et du réseau d’agents de ressources pour le référendum. Tous les coûts sont inclus dans le total pour chaque secteur. 

Comme le directeur général des élections l’a précisé dès le début, et comme il est expliqué plus haut dans ce rapport, il y a un écart très important entre les coûts du projet d’éducation sur le référendum et la valeur générée. Le succès du projet est en grande partie attribuable aux dépenses courantes liées aux activités électorales, particulièrement la carte d’Avis d’enregistrement, la publicité dans les journaux et les envois médiaposte sans adresse. 

Dépenses
	COÛTS RÉÉLS DU PROJET D'ÉDUCATION SUR LE RÉFÉRENDUM

	Dépliants d'information (2 x 4,8 millions)
Publipostage direct (1 x 8,4 millions) 
Brochures (1 million)
	Impression 
Livraison des dépliants d'information
	681 000 $
623 000 $

	Conception du site Web, vidéo interactive, hébergement de sites Web et publicité sur Internet
	
	950 000 $

	Achats médias pour la publicité à la radio, à la télévision et dans les journaux
	
	3 741 00 $

	Programme des agents de ressources pour le référendum – recrutement, salaires, frais de déplacement, coûts locaux


	
	580 000 $

	Stratégie de la campagne, conception créative, production des annonces, honoraires de la firme de relations publiques et de l'agence


	
	1 055 000 $

	Sondages
	
	64 000 $

	Administration
	
	83 000 $

	Produits en média substitut, dont des dépliants d'information et échantillons de bulletin de vote en braille, des bandes sonores et des disques compacts
	
	118 000 $

	TOTAL
	
	7 895 000 $


SOMMAIRE ET CONCLUSIONS 

Discussion de positionnement 

Plus le projet avançait, plus il était évident que les électeurs de l’Ontario s’intéressaient aux systèmes électoraux. Leur connaissance des détails techniques était généralement suffisante pour leur permettre de participer au débat et de reconnaître l’importance de cet élément fondamental de la gouvernance. En tirant parti de cet intérêt dans tout futur référendum sur les systèmes électoraux, on pourrait ajouter une valeur importante au débat et à la décision. 
La neutralité dont Élections Ontario devait faire preuve dans le cadre du référendum 2007 signifiait qu’il ne pouvait pas porter de jugements de valeur et dire aux électeurs si un aspect donné des systèmes proposés était « bon » ou « mauvais ». Élections Ontario a donc pensé à élargir son rôle de facilitateur des débats dans l’avenir afin de permettre aux électeurs de satisfaire leur curiosité et d’explorer les détails des systèmes à l’étude, dans des forums de discussion équilibrés organisés au niveau local, tout en préservant sa neutralité. 
Le succès du programme des agents de ressources pour le référendum démontre clairement la contribution de cette initiative à la sensibilisation des électeurs. À certains égards, la mise en œuvre du programme à la fin de la période traditionnelle des vacances d’été a donné accès à divers sites où l’on pouvait entrer en contact avec les électeurs sans leur demander de faire un effort spécial pour se rendre au lieu de présentation. Les futurs référendums pourraient eux aussi présenter des possibilités inattendues de susciter l’intérêt des électeurs pour le sujet et d’encourager leur participation au processus.
Les adjectifs employés pour décrire le programme d’éducation sur le référendum d’Élections Ontario — « équilibré », « clair », « neutre », « bousillé », « totalement inadéquat », « partial » — variaient selon les critiques. Les futurs référendums donneront probablement lieu à des commentaires tout aussi diversifiés. 
Succès du projet 

La norme utilisée pour mesurer le succès du programme d’éducation sur le référendum provincial avait été établie dans les plans de projet initiaux partagés avec les agences invitées à appuyer Élections Ontario en mai 2007. 
« un objectif de 75 % des électeurs de l’Ontario qui, le jour des élections et du référendum, devraient être au courant du référendum, comprendre le processus référendaire et le contenu de la question et être prêts à participer au référendum. » 

Sondage postélectoral d’Élections Ontario 
Après les élections générales de 2003, Élections Ontario a commandé un vaste sondage auprès de tous ses groupes clients afin d’évaluer le scrutin. Un projet semblable était prévu pour le scrutin de 2007 et, avec l’adoption du projet de loi 218, un sondage postélectoral sur la « satisfaction » des groupes clients est devenu une exigence de la Loi électorale. 

Au lieu de commander un sondage spécifique au référendum, Élections Ontario avait pris des dispositions pour que des questions sur le référendum soient intégrées à son programme de recherche postélectoral de 2007. 
Les résultats du sondage postélectoral indiquent que 83 % des électeurs étaient au courant du référendum et que 76 % d’entre eux s’estimaient très bien ou assez bien renseignés. 
Pour reprendre les calculs effectués dans des sections antérieures du rapport, le pourcentage des électeurs qui étaient au courant du référendum et qui s’estimaient très bien ou assez bien renseignés était passé de 8 % (45 % de 18 %) à la fin juin à 34 % (54 % de 63 %) à la mi-septembre, puis à 62,25 % (76 % de 83 %) le jour des élections et du référendum. Lorsqu’on refait les calculs en comptant seulement les électeurs qui ont voté par anticipation ou le 10 octobre, le pourcentage grimpe à 81,6 % (85 % de 96 %). 
Selon les résultats du sondage, Élections Ontario a atteint son objectif de sensibilisation pour le programme d’éducation sur le référendum provincial. 
Les résultats du sondage réalisé par la firme The Strategic Counsel les 6 et 7 octobre, qui ont été publiés dans l’édition du 9 octobre 2007 du Globe and Mail, présentent un certain intérêt en ce qui concerne le niveau de sensibilisation des électeurs. Selon ces résultats, jugés exacts à +/-3,4 %, 95 % du temps, 75 % des Ontariens déclaraient en savoir un peu ou beaucoup au sujet du nouveau  système électoral proposé.

LEÇONS CLÉS 
Le premier référendum provincial de l’Ontario en plus de 80 ans a eu lieu le 10 octobre 2007 19. La question figurant sur le bulletin de vote référendaire concernait un enjeu très important dans la vie des électeurs ontariens et leur demandait d’examiner les aspects fondamentaux du processus démocratique par lequel ils sont gouvernés. 
Une fois informés de la question, les électeurs se sont montrés intéressés mais ils voulaient aussi évaluer les autres systèmes proposés avec l’aide d’experts. Ce rôle ne s’inscrivant pas dans son mandat, Élections Ontario ne pouvait pas mettre en place le cadre qui aurait permis aux partisans des différents systèmes de communiquer leurs messages aux électeurs dans toutes les régions de la province. La nature provinciale de la campagne limitait fortement les possibilités de publicité non payée, par exemple à la télévision aux heures de grande écoute. 
Il était difficile de demander aux électeurs de se renseigner, durant leurs vacances d’été, sur un concept complexe auquel les médias grand public n’avaient pas prêté beaucoup d’attention. Au moment du lancement de la campagne, les médias s’apprêtaient à couvrir les élections, ce qui laissait peu de place pour le référendum. 
Il était difficile de concevoir un programme d’éducation neutre et, dans les circonstances, Élections Ontario a dû compter sur ses partenaires — qu’il s’agisse de défenseurs du statu quo, de partisans d’un autre système ou de représentants des médias — pour l’aider à délivrer le message. Les premiers groupes sont restés assez discrets durant les quatre mois de la campagne. Les médias, quant à eux, étaient préoccupés par les élections et généralement aussi peu informés que les électeurs au moment du lancement de la campagne référendaire. Les rencontres organisées avec les comités de rédaction de trois des quatre grands médias imprimés ont démontré l’importance d’un programme d’« éducation » intensif adapté à cet auditoire. 
Bien que la contribution des médias sociaux à la sensibilisation des électeurs ontariens puisse être qualifiée de largement symbolique, le recours aux médias sociaux a permis à Élections Ontario de relever son profil auprès des jeunes électeurs et des adopteurs précoces des nouvelles technologies. La participation d’Élections Ontario était d’autant plus importante que les partisans de l’autre système électoral proposé avaient eux aussi une présence dans les nouveaux médias. Ce secteur d’activité continuera de jouer un rôle dans les futures campagnes d’Élections Ontario. 
Le déploiement des agents de ressources pour le référendum a largement contribué au succès du projet et démontre l’efficacité des communications locales pour tous les services électoraux. 

ORGANISATEURS DE CAMPAGNE REFERENDAIRE INSCRITS
En plus d’assumer ses responsabilités opérationnelles liées au référendum, le directeur général des élections devait veiller à ce que la réglementation de la publicité référendaire soit équitable, transparente et accessible à tous les Ontariens et Ontariennes désireux de participer directement au débat sur le référendum. 
La Division du financement des élections d’Élections Ontario était chargée d’administrer le Règlement de l’Ontario 211/07 (pris en application de la Loi de 2007 sur le référendum relatif au système électoral), lequel énonçait les exigences en matière d’inscription et de rapports pour les organisateurs de campagne référendaire ayant engagé des dépenses de 500 $ ou plus aux fins de la publicité référendaire diffusée entre le 10 septembre et le 10 octobre 2007. 
Des formulaires d’inscription et de rapport ont été produits après l’entrée en vigueur du règlement, le 23 mai. Des lignes directrices ont été publiées pour répondre aux questions sur les règles et le processus d’inscription à suivre et pour guider les groupes en train de s’organiser pour le référendum. 
Les personnes ou entités (appelées «organisateurs de campagne référendaire») qui engageaient des dépenses de 500 $ ou plus pour promouvoir un résultat référendaire donné devaient s’inscrire auprès du directeur général des élections. Une fois inscrites, elles devaient rendre compte des contributions reçues et des dépenses engagées aux fins de la publicité référendaire. 
Dans le cadre du processus d’inscription, le directeur général des élections devait examiner et approuver le nom de chaque organisateur de campagne référendaire pour éviter toute confusion avec un autre organisateur de campagne référendaire inscrit aux termes de la loi, avec un tiers inscrit aux termes de la Loi sur le financement des élections, ou avec un candidat, un parti politique ou une organisation politique qui exerce des activités où que ce soit au Canada. 
Des lignes directrices sur les limites de la participation au débat sur le référendum ont également été rédigées à l’intention des partis, des associations de circonscription et des candidats. La loi interdisait aux partis inscrits et à leurs associations de circonscription de s’inscrire à titre d’organisateurs de campagne référendaire et limitait leur capacité à faire de la publicité référendaire pour promouvoir un résultat particulier. Les lignes directrices précisaient toutefois qu’ils pouvaient discuter et annoncer leurs politiques et prises de position sur le référendum et la loi référendaires dans le cadre de leur programme électoral. 
Pour que tous les organisateurs potentiels de campagne référendaire connaissent les exigences enmatière de publicité référendaire, Élections Ontario a fait paraître des annonces dans des journaux de toute la province à deux occasions pour informer le public des nouvelles règles régissant la publicité référendaire et lui communiquer ses coordonnées. 
Élections Ontario a rédigé une brochure, Publicité référendaire – ce que vous devez savoir –, que les agents de ressources pour le référendum pourraient distribuer lors de leurs réunions publiques et qui pourrait être incluse dans la trousse d’information des organisateurs de campagne référendaire envoyée aux représentants des partis politiques. Une section du site Web référendaire www.votredecision.ca contenait des renseignements à l’intention des organisateurs de campagne référendaire et à leur sujet. Les lignes directrices, formulaires, brochures et FAQ étaient affichés sur le site au fur et à mesure de leur élaboration. 
En tout, dix organisateurs de campagne référendaire ont été inscrits dans le cadre du référendum 2007 sur le système électoral. 
Comme il n’était pas nécessaire de préparer un état financier assorti d’un bilan, le directeur général des élections, avec l’aide de l’Institut des comptables agréés de l’Ontario, a élaboré un rapport du vérificateur de l’information financière pour les organisateurs de campagne référendaire. 
Chaque organisateur de campagne référendaire inscrit était tenu de déposer auprès d’Élections Ontario un rapport détaillant le revenu, les dépenses, payées et échues, liées à la campagne référendaire, de même que le nom et l’adresse de tout donateur dont la contribution destinée à la publicité référendaire dépassait 100 $. La date limite de dépôt des rapports était le 10 avril 2008. Toutes les données financières concernant le référendum, y compris celles liées à la conformité aux exigences en matière de rapports, figureront dans le rapport du directeur général des élections qui sera publié plus tard en 2008. 
ANNEXES 
1. Décret référendaire
2. Coûts projetés 

3. Points saillants de la recherche 

· Sondage de base (juin) 

· Sondage de suivi (septembre) 

· Sondage postélectoral sur le référendum (octobre) 

4. Liste des universitaires qui ont contribué à la rédaction du matériel explicatif 

5. Publications, brochures et annonces 

· Premier dépliant d’information / Brochure 

· Encart accompagnant la carte d’Avis d’enregistrement 

· Deuxième dépliant d’information 

· Annonces publiées dans la presse 

a. Campus Life 

b. Exemple d’annonce à grande diffusion 

c. Annonce du 10 octobre 

d. Affiche destinée aux bureaux de directeurs du scrutin 

6. Volumes de trafic quotidien : www.YourBigDecision.ca / www.VotreDecision.ca 

7. Volumes d’appels reçus par le centre de contact avec le public 

8. Annonce de recrutement d’agents de ressources pour le référendum 

Annexe 1 : Décret référendaire
N/A
Annexe 2 : Coûts projetés

Extrait du document publié par le directeur général adjoint des élections le 10 juillet 2007.
	TABLEAU 5 – COÛTS PRÉVUS POUR L’ÉDUCATION SUR LE RÉFÉRENDUM

	Dépliants d’information (4,8 millions d’adresses)
	850 000

	Publipostage direct (8,5 millions d’électeurs)
	220 000

	Sensibilisation dans les établissements d’enseignement postsecondaire
	50 000

	Sensibilisation dans les écoles élémentaires et secondaires
	50 000

	Sensibilisation communautaire
	50 000

	Télévision/Radio/Journaux/Affichage extérieur
	4 200 000

	Sites Web/Internet
	620 000

	Centre d’appels
	250 000

	Brochures
	60 000

	Liaison et engagement
	350 000

	Administration
	75 000

	Reportages spontanés
	50 000

	TOTAL
	6 825 000


Annexe 3 : Point saillants de la recherche 
NOTA : À la suite d'un appel d'offres concurrentiel, Élections Ontario a engagé les services de la société Ipsos Reid Public Affairs pour mener des sondages à l'appui du projet référendaire. La présente annexe reflète les résultats des sondages tels que présentés à Élections Ontario par Ipsos Reid. 
Sondage de base — Résumé des constatations 
Des interviews téléphoniques (ITAO) ont été menées entre le 23 et le 28 juin 2007, auprès d'un échantillon aléatoire proportionnellement représentatif de 1 000 Ontariens et Ontariennes âgés de 18 ans ou plus. Les résultats globaux sont exacts à +/-3.1 %, 95 % du temps. 
Le manque général de sensibilisation qui caractérise presque tous les secteurs examinés dans le sondage de base signifie qu'Élections Ontario devra lancer de vastes initiatives pour remplir son mandat d'éducation et d'information. 
Les trois quarts des Ontariens se disent assez bien renseignés sur le fonctionnement du système électoral existant, mais peu d'entre eux affirment être « très bien renseignés ». 

Le reste des personnes interrogées, c'est-à-dire un Ontarien sur quatre, ont déclaré en savoir peu ou pas du tout à ce sujet. 
Par ailleurs, moins du cinquième des Ontariens savent que le système électoral existant est appelé « système de la majorité relative ». 
Parmi les 20 % d'Ontariens qui sont au courant du référendum, moins de la moitié se disent assez bien renseignés sur le fonctionnement et les enjeux du référendum. Et même les quelques personnes qui disent en savoir au moins un peu ne connaissent pas les détails. 

Un peu plus de 8 % des Ontariens sont au courant du référendum et se disent renseignés à ce sujet (19 % sont au courant et 44 % d'entre eux se disent assez bien renseignés (34 %) ou très bien renseignés (10 %)). 
De toute évidence, les élections provinciales prochaines, le référendum et les questions connexes ne sont pas (encore) apparus sur la liste de priorités de la population ontarienne. On note même un manque de sensibilisation générale au fait qu'il y aura des élections provinciales cet automne. (21 % cet automne; 16 % en octobre) 
La grande majorité des Ontariens (75 %) ne sont pas au courant des changements proposés au système électoral. Parmi ceux qui sont au courant, certains ont mentionné le SRPM, le référendum ou des questions connexes. La plupart des répondants ont indiqué qu'ils avaient obtenu leur information auprès des médias. 
Trente-six pour cent (36 %) des Ontariens ne savent pas ce qu'est un référendum ou en savent très peu à ce sujet. 
Sept ontariens sur dix prévoient de voter aux élections d'octobre (« certainement »). Étant donné les tendances historiques et le manque de sensibilisation aux élections, ce nombre est évidemment exagéré. Il est toutefois intéressant de noter que quatre Ontariens sur dix déclarent déjà qu'ils sont plus susceptibles de se présenter aux bureaux de vote en raison du référendum. 
Sondage de suivi — Résumé des constatations 

Des interviews téléphoniques (ITAO) ont été menées entre le 13 et le 18 septembre 2007, auprès d'un échantillon aléatoire proportionnellement représentatif de 800 Ontariens et Ontariennes âgés de 18 ans ou plus. Les résultats globaux sont exacts à +/-3.5 %, 95 % du temps. 
Les résultats du sondage de suivi montrent que les Ontariens se sentent beaucoup plus engagés par les enjeux qu'ils ne l'étaient en juin. En effet, si l'on compare les résultats des sondages de juin et de septembre, on constate que le pourcentage de répondants qui savent qu'il y aura des élections en octobre a doublé, que le taux de sensibilisation au référendum a plus que triplé, et que le pourcentage d'électeurs qui disent connaître le SRPM a doublé. 
Le programme de communications d'Élections Ontario a porté fruit : les deux tiers des Ontariens déclarent avoir vu au moins un des quatre principaux produits de communications visés par le sondage (envois médiaposte d'août et de septembre et deux publicités télévisées diffusées au début septembre). 

Tous les pourcentages étaient à la hausse : les répondants qui savaient que le système existant est appelé « système de la majorité relative » (de 19 % à 38 %); ceux qui disaient connaître le fonctionnement du référendum (de 8 % à 34 %); et ceux qui estimaient en savoir assez pour pouvoir prendre une décision éclairée (de 18 % à 24 %). 
Les envois médiaposte sont généralement considérés comme crédibles, pertinents et informatifs, mais le tiers des Ontariens ne savent pas encore qu'il y aura un référendum, tandis que la majorité d'entre eux ne savent pas qu'ils auront deux bulletins de vote à déposer ou estiment ne pas savoir grand-chose au sujet du SRPM. 
L'amélioration des différents taux de sensibilisation et de connaissance par rapport au sondage de juin touche la plupart des groupes démographiques et régionaux dans une certaine mesure. Se fondant sur cette constatation, l'agence Ipsos Reid a recommandé à Élections Ontario de poursuivre une stratégie généralisée de communications. Elle a ajouté qu'il pourrait être nécessaire de concentrer ou de cibler les efforts au cours des deux dernières semaines précédant le 10 octobre. 
Nota : Les mesures prises en réponse à ces constatations sont détaillées dans la section du rapport intitulée « Nouvelles orientations du programme ». 

RÉSULTATS CLÉS— SONDAGE DE SUIVI DE LA MI-SEPTEMBRE
	QUESTION
	7 JUIN
	7 SEPT
	VARIATION

NETTE EN %

	Au courant du « système de la majorité relative » (tous les répondants)
	19
	38
	+19

	Au courant des élections qui se tiendront à l'automne/ en octobre
	39
	73
	+34

	Au courant du référendum qui aura lieu à l'automne
	18
	63
	+45

	Connaissance (assez bonne/ très bonne) du fonctionnement du référendum (tous les répondants)


	8
	34
	+26

	Au courant des deux bulletins de vote; 1 candidat/ 1 référendum (tous les répondants) 


	
	24
	

	Connaissance (assez bonne/ très bonne) du SRPM
	17
	34
	+17

	Se sentent assez bien/ plus qu'assez bien renseignés pour voter au référendum
	18
	24
	+6

	Au courant d'au moins un des envois médiaposte/ une des publicités télévisées
	
	66
	


Sondage final — Résumé des constatations
La recherche postréférendaire a été effectuée dans le cadre du sondage postélectoral d'Élections Ontario.
Des interviews téléphoniques (ITAO) ont été menées entre le 12 et le 26 octobre 2007, auprès d'un échantillon aléatoire de 1 500 Ontariens et Ontariennes âgés de 18 ans ou plus (n = 1000 votants / n = 500 non-votants). Les données sont pondérées par âge, sexe et région afin d'en assurer la représentativité. Elles sont aussi pondérées en fonction du taux réel de participation aux élections — les votants représentent 53 % du total, contre 47 % pour les non-votants
Les résultats sont exacts à +/-2.5, 95 % du temps, pour tous les électeurs; à +/-3,1 % pour les votants; et à +/-4.5 % pour les non-votants.
Les résultats calculés sur la base des électeurs qui ont voté au référendum montrent une augmentation substantielle du degré de connaissance et de sensibilisation à tous égards. Par exemple, 75 % des électeurs estimaient avoir fait des efforts personnels suffisants ou plus que suffisants pour se renseigner au sujet du référendum.
Parmi les outils de communication individuelle utilisés, c'est le publipostage direct qui a enregistré le taux de rappel le plus élevé, 41 % des électeurs admissibles se souvenant d'avoir vu au moins un des trois envois et 82 % d'entre eux étant d'avis que ces dépliants contenaient des renseignements utiles sur le référendum.
Au total, 83 % des électeurs (93 % des votants / 76 % des non-votants) se souvenaient d'au moins une des autres publicités diffusées dans la presse écrite, à la télévision, à la radio et sur Internet.
Même si seulement 12 % des électeurs se souvenaient de la publicité sur Internet, la majorité d'entre eux ont déclaré qu'elle les avait incités à se renseigner davantage (82 %) ou qu'elle leur avait permis d'en savoir plus (72 %).
Annexe 4 : Liste des universitaires qui ont contribué à la rédaction du matériel explicatif

Professeur James Driscoll 
Département d’études politiques
Université Trent 

Professeur François-Pierre Gingras 
École des études politiques 
Université d'Ottawa 
Professeure Heather McIvor 
Département de sciences politiques 
Université de Windsor 
Professeure Judith McKenzie 
Département de sciences politiques 
Université de Guelph 
Professeur Jon Pammett 
Faculté des affaires publiques et de la gestion 
Université Carleton 
Professeure Laura Stephenson 
Département de sciences politiques 
Université Western Ontario 
Professeure Linda White 
Département de sciences politiques 
Université de Toronto
Annexe 5 Publications, brochures et annonces 

N/A

Annexe 6 Volume de traffic quotidien www.YourBigDecision.ca / www.VotreDecision.ca 
	DATE 
	VISITES 
	VISITES UNIQUES 
	PAGES VISUALISÉES 
	VIDÉOS VISIONÉES 
	% DE CONVERSION COURRIEL 
	DITES-LE À UN AMI 

	
	
	
	
	
	
	NBRE 
	% DE CONVERSION** 

	01-juil. 
	5 
	4 
	19 
	
	
	
	

	02-juil. 
	0 
	0 
	0 
	
	
	
	

	03-juil. 
	30 
	26 
	94 
	
	
	
	

	04-juil. 
	31 
	29 
	122 
	
	
	
	

	05-juil. 
	67 
	62 
	214 
	
	
	
	

	06-juil. 
	69 
	60 
	194 
	
	
	
	

	07-juil. 
	13 
	13 
	35 
	
	
	
	

	08-juil. 
	19 
	17 
	58 
	
	
	
	

	09-juil. 
	37 
	33 
	129 
	
	
	
	

	10-juil. 
	77 
	64 
	246 
	
	
	
	

	11-juil. 
	82 
	76 
	207 
	
	
	
	

	12-juil. 
	73 
	63 
	241 
	
	
	
	

	13-juil. 
	54 
	50 
	169 
	
	
	
	

	14-juil. 
	42 
	36 
	154 
	
	
	
	

	15-juil. 
	57 
	50 
	213 
	
	
	
	

	16-juil. 
	107 
	101 
	326 
	
	
	
	

	17-juil. 
	136 
	117 
	370 
	
	
	
	

	18-juil. 
	103 
	95 
	301 
	
	
	
	

	19-juil. 
	80 
	71 
	242 
	
	
	
	

	20-juil. 
	71 
	62 
	211 
	
	
	
	

	21-juil. 
	25 
	25 
	75 
	
	
	
	

	22-juil. 
	35 
	34 
	108 
	
	
	
	

	23-juil. 
	96 
	93 
	288 
	
	
	
	

	24-juil. 
	115 
	97 
	431 
	
	
	
	

	25-juil. 
	97 
	89 
	291 
	
	
	
	

	26-juil. 
	44 
	42 
	121 
	
	
	
	

	27-juil. 
	54 
	53 
	187 
	
	
	
	

	28-juil. 
	28 
	26 
	82 
	
	
	
	

	29-juil. 
	27 
	25 
	95 
	
	
	
	

	30-juil. 
	102 
	84 
	290 
	
	
	
	

	31-juil. 
	145 
	109 
	489 
	
	
	
	

	01-août 
	267 
	230 
	1 714 
	
	
	
	

	02-août 
	645 
	519 
	3 984 
	
	0 % 
	4 
	0,62 % 

	03-août 
	418 
	377 
	2 514 
	
	0 % 
	4 
	0,96 % 

	04-août 
	146 
	136 
	810 
	
	0 % 
	1 
	0,68 % 

	05-août 
	130 
	121 
	802 
	
	0 % 
	2 
	1,54 % 

	06-août 
	717 
	644 
	4 706 
	
	0 % 
	11 
	1,53 % 

	07-août 
	666 
	592 
	3 749 
	
	0 % 
	9 
	1,35 % 

	08-août 
	640 
	550 
	3 401 
	
	0 % 
	4 
	0,63 % 

	09-août 
	394 
	355 
	2 416 
	
	0 % 
	10 
	2,54 % 

	10-août 
	381 
	342 
	2 024 
	
	0 % 
	2 
	0,52 % 

	11-août 
	161 
	152 
	991 
	
	0 % 
	3 
	1,86 % 

	12-août 
	236 
	221 
	1 160 
	
	0 % 
	3 
	1,27 % 

	13-août 
	485 
	412 
	2 593 
	
	0 % 
	5 
	1,03 % 

	14-août 
	657 
	565 
	3 685 
	
	0 % 
	7 
	1,07 % 

	15-août 
	2 312 
	2 090 
	13 059 
	549 
	24 % 
	26 
	1,12 % 

	16-août 
	2 198 
	1 998 
	13 207 
	622 
	28 % 
	12 
	0,55 % 

	17-août 
	1 371 
	1 255 
	7 538 
	402 
	29 % 
	4 
	0,29 % 

	18-août 
	647 
	607 
	3 653 
	200 
	31 % 
	3 
	0,46 % 

	19-août 
	712 
	635 
	3 774 
	203 
	29 % 
	2 
	0,28 % 

	20-août 
	1 256 
	1 167 
	6 068 
	279 
	22 % 
	6 
	0,48 % 

	21-août 
	1 073 
	988 
	4 760 
	216 
	20 % 
	9 
	0,84 % 

	22-août 
	907 
	852 
	4 056 
	174 
	19 % 
	5 
	0,55 % 


	DATE 
	VISITES 
	VISITES UNIQUES 
	PAGES VISUALISÉES 
	VIDÉOS VISIONÉES 
	% DE CONVERSION COURRIEL 
	DITES-LE À UN AMI 

	
	
	
	
	
	
	NBRE 
	% DE CONVERSION** 

	23-août 
	787 
	727 
	3 071 
	183 
	23 % 
	6 
	0,76 % 

	24-août 
	641 
	581 
	2 631 
	159 
	25 % 
	1 
	0,16 % 

	25-août 
	467 
	437 
	2 143 
	102 
	22 % 
	1 
	0,21 % 

	26-août 
	455 
	431 
	1 854 
	89 
	20 % 
	1 
	0,22 % 

	27-août 
	895 
	832 
	3 878 
	158 
	18 % 
	5 
	0,56 % 

	28-août 
	912 
	843 
	3 806 
	156 
	17 % 
	4 
	0,44 % 

	29-août 
	1 044 
	965 
	4 391 
	155 
	15 % 
	7 
	0,67 % 

	30-août 
	1 023 
	949 
	4 357 
	172 
	17 % 
	8 
	0,78 % 

	31-août 
	828 
	774 
	3 418 
	114 
	14 % 
	4 
	0,48 % 

	01-sep. 
	698 
	670 
	2 994 
	114 
	16 % 
	3 
	0,43 % 

	02-sep. 
	677 
	634 
	2 905 
	123 
	18 % 
	6 
	0,89 % 

	03-sep. 
	2 060 
	1 963 
	8 401 
	332 
	16 % 
	14 
	0,68 % 

	04-sep. 
	4 036 
	3 860 
	16 761 
	554 
	14 % 
	30 
	0,74 % 

	05-sep. 
	6 846 
	6 520 
	27 133 
	939 
	14 % 
	42 
	0,61 % 

	06-sep. 
	6 126 
	5 818 
	24 215 
	823 
	13 % 
	55 
	0,90 % 

	07-sep 
	7 348 
	6 984 
	28 880 
	995 
	14 % 
	43 
	0,59 % 

	08-sep. 
	5 621 
	5 433 
	20 690 
	894 
	16 % 
	31 
	0,55 % 

	09-sep. 
	7 494 
	7 201 
	29 099 
	1 295 
	17 % 
	52 
	0,69 % 

	10-sep. 
	12 089 
	11 354 
	50 065 
	1 758 
	15 % 
	66 
	0,55 % 

	11-sep. 
	11 241 
	10 513 
	46 724 
	1 894 
	17 % 
	55 
	0,49 % 

	12-sep. 
	10 990 
	10 325 
	46 198 
	1 719 
	16 % 
	63 
	0,57 % 

	13-sep. 
	9 825 
	9 219 
	41 000 
	1 495 
	15 % 
	56 
	0,57 % 

	14-sep. 
	8 374 
	7 863 
	33 966 
	1 269 
	15 % 
	36 
	0,43 % 

	15-sep. 
	5 826 
	5 484 
	22 394 
	929 
	16 % 
	21 
	0,36 % 

	16-sep. 
	6 396 
	6 060 
	25 553 
	1 046 
	16 % 
	25 
	0,39 % 

	17-sep. 
	10 872 
	10 067 
	43 555 
	1 558 
	14 % 
	43 
	0,40 % 

	18-sep. 
	10 245 
	9 453 
	41 653 
	1 519 
	15 % 
	39 
	0,38 % 

	19-sep. 
	11 615 
	10 913 
	47 578 
	1 837 
	16 % 
	40 
	0,34 % 

	20-sep. 
	12 607 
	11 879 
	51 068 
	1 978 
	16 % 
	49 
	0,39 % 

	21-sep. 
	11 155 
	10 440 
	45 490 
	1 879 
	17 % 
	43 
	0,39 % 

	22-sep. 
	6 852 
	6 453 
	27 093 
	1 184 
	17 % 
	21 
	0,31 % 

	23-sep. 
	8 771 
	8 274 
	36 053 
	1 477 
	17 % 
	29 
	0,33 % 

	24-sep. 
	14 489 
	13 518 
	60 354 
	2 343 
	16 % 
	50 
	0,35 % 

	25-sep. 
	16 519 
	15 413 
	65 459 
	2 523 
	15 % 
	55 
	0,33 % 

	26-sep. 
	14 957 
	14 021 
	60 190 
	2 529 
	17 % 
	49 
	0,33 % 

	27-sep. 
	14 069 
	13 209 
	56 463 
	2 273 
	16 % 
	50 
	0,36 % 

	28-sep. 
	12 103 
	11 342 
	48 745 
	1 914 
	16 % 
	38 
	0,31 % 

	29-sep. 
	9 546 
	9 043 
	34 631 
	1 456 
	15 % 
	43 
	0,45 % 

	30-sep. 
	11 111 
	10 479 
	41 267 
	1 726 
	16 % 
	26 
	0,23 % 

	01-oct. 
	19 541 
	18 367 
	75 483 
	2 805 
	14 % 
	57 
	0,29 % 

	02-oct. 
	18 054 
	16 917 
	68 072 
	2 584 
	14 % 
	49 
	0,27 % 

	03-oct. 
	20 455 
	19 521 
	81 921 
	3 059 
	15 % 
	73 
	0,36 % 

	04-oct. 
	16 779 
	15 965 
	64 938 
	2 219 
	13 % 
	39 
	0,23 % 

	05-oct. 
	13 375 
	12 633 
	47 318 
	1 707 
	13 % 
	27 
	0,20 % 

	06-oct. 
	10 103 
	9 530 
	35 426 
	1 439 
	14 % 
	25 
	0,25 % 

	07-oct. 
	11 346 
	10 808 
	40 466 
	1 636 
	14 % 
	21 
	0,19 % 

	08-oct. 
	17 942 
	16 882 
	68 752 
	2 708 
	15 % 
	36 
	0,20 % 

	09-oct. 
	68 634 
	64 303 
	267 305 
	9 876 
	14 % 
	123 
	0,18 % 

	10-oct. 
	63 111 
	60 832 
	280 380 
	9 634 
	15 % 
	91 
	0,14 % 

	Total 
	555 290 
	523 216 
	2 242 853 
	83 975 
	15 % 
	1 883 
	0,34 % 


* % de conversion courriel est le pourcentage de
** % de conversion « Dites-le à un ami » est le visiteurs du site Web qui ont demandé à être pourcentage de visiteurs du site Web qui ont utilisé avisés par courriel des mises à jour de la fonction « Dites-le à un ami » pour envoyer un Votredecision.ca. courriel contenant un lien intégré au site. 

Annexe 7 : Volumes d’appels reçus par le centre de contact avec le public 
	DATE 
	ANGLAIS 
	FRANÇAIS 

	1-août-07 
	2 
	0 

	2-août-07 
	18 
	0 

	3-août-07 
	5 
	0 

	7-août-07 
	11 
	0 

	8-août-07 
	12 
	0 

	9-août-07 
	12 
	0 

	10-août-07 
	10 
	0 

	13-août-07 
	10 
	0 

	14-août-07 
	17 
	0 

	15-août-07 
	90 
	0 

	16-août-07 
	77 
	0 

	17-août-07 
	85 
	0 

	20-août-07 
	100 
	3 

	21-août-07 
	51 
	2 

	22-août-07 
	53 
	2 

	23-août-07 
	65 
	2 

	24-août-07 
	42 
	1 

	25-août-07 
	20 
	0 

	26-août-07 
	9 
	0 

	27-août-07 
	150 
	0 

	28-août-07 
	135 
	4 

	29-août-07 
	115 
	2 

	30-août-07 
	127 
	0 

	31-août-07 
	94 
	5 

	1-sept.-07 
	32 
	0 

	2-sept.-07 
	1 
	0 

	3-sept.-07 
	7 
	1 

	4-sept.-07 
	247 
	7 

	5-sept.-07 
	199 
	2 

	6-sept.-07 
	221 
	3 

	7-sept.-07 
	236 
	9 

	8-sept.-07 
	44 
	0 

	9-sept.-07 
	20 
	1 


	DATE 
	ANGLAIS 
	FRANÇAIS 

	10-sept.-07 
	356 
	7 

	11-sept.-07 
	482 
	15 

	12-sept.-07 
	622 
	11 

	13-sept.-07 
	582 
	12 

	14-sept.-07 
	433 
	7 

	15-sept.-07 
	103 
	4 

	16-sept.-07 
	53 
	2 

	17-sept.-07 
	458 
	13 

	18-sept.-07 
	607 
	11 

	19-sept.-07 
	1 036 
	24 

	20-sept.-07 
	1 126 
	37 

	21-sept.-07 
	901 
	20 

	22-sept.-07 
	392 
	9 

	23-sept.-07 
	268 
	4 

	24-sept.-07 
	1 017 
	36 

	25-sept.-07 
	880 
	18 

	26-sept.-07 
	817 
	20 

	27-sept.-07 
	691 
	23 

	28-sept.-07 
	677 
	16 

	29-sept.-07 
	242 
	3 

	30-sept.-07 
	220 
	2 

	1-oct.-07 
	832 
	25 

	2-oct.-07 
	759 
	27 

	3-oct.-07 
	1 098 
	32 

	4-oct.-07 
	803 
	29 

	5-oct.-07 
	656 
	13 

	6-oct.-07 
	277 
	5 

	7-oct.-07 
	148 
	4 

	8-oct.-07 
	380 
	5 

	9-oct.-07 
	2 094 
	55 

	10-oct.-07 
	2 909 
	47 

	TOTAL 
	24 236 
	580 


Annexe 8 : Avis de recrutement des agents de ressources pour le référendum.

AGENTS ET AGENTES DE RESSOURCES POUR  LE RÉFÉRENDUM 

ÉLECTIONS ONTARIO est à la recherche de personnes expérimentées dans chaque circonscription électorale qui seront chargées de découvrir les fournisseurs de services communautaires à l’échelle locale et de collaborer avec ces organismes pour coordonner et présenter des exposés à caractère éducatif préparés d’avance sur le référendum visant la réforme électorale. À titre d’agents et d’agentes de ressources pour le référendum, vous devrez: assurer la liaison avec des personnes-ressources au sein de divers organismes afin de programmer la présentation d’exposés sur le référendum. Vous devrez aussi trouver des occasions de donner les exposés pendant des festivals et des fêtes communautaires, et d’installer des kiosques. Vous donnerez des exposés à ces organismes afin de faire connaître la question référendaire et d’assurer une bonne compréhension de celle-ci. Vous veillerez à ce que les exposés soient neutres et vous distribuerez des documents à caractère éducatif comme des prospectus, des dépliants et des fiches lors des présentations. Vous fournirez également de l’information sur les endroits où l’on peut trouver de plus amples renseignements sur le référendum et vous rédigerez des rapports sur les réactions des auditoires et les observations générales tirées des présentations. Vous tiendrez une base de données de tous les fournisseurs de services et organismes que vous aurez découverts.

CAPACITÉS REQUISES : Aptitude manifeste à donner, avec enthousiasme, des exposés à un public varié; beaucoup d’entregent une excellente aptitude à la communication, dont de l’expérience à parler en public; sens aigu de l’organisation et de la planification; aptitudes manifestes pour la gestion du temps et l’administration; excellentes aptitudes pour la communication au téléphone; capacité d’utiliser un ordinateur doté des logiciels comme MS Word et PowerPoint servant à préparer des exposés et à rédiger des rapports; pouvoir travailler au sein d’une équipe; pouvoir se déplacer à l’intérieur de la circonscription électorale et pouvoir se rendre, lorsque cela est nécessaire, au lieu central où auront lieu les cours de formation et les réunions d’information. Capacité de travailler de façon autonome, sans supervision directe.

Les candidates et candidats sont invités à remettre leur curriculum vitæ et une lettre d’accompagnement en précisant la circonscription électorale de leur choix (indiquer le numéro de dossier EO-2007-37) au plus tard à minuit le 25 juillet 2007, à minuit à : Élections Ontario, 51, prom. Rolark, Scarborough (Ontario) M1R 3B1. Télécopieur : 416 326-6210. Courriel : HR@ElectionsOntario.on.ca. 
Bien que nous soyons reconnaissants à tous les postulants, nous ne communiquerons qu’avec ceux qui auront été sélectionnés pour venir à une entrevue. Nous remercions tous les postulants.
